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LES EVENEMENTS 
Quelques observations à propos de la 

crise ministérielle. 

La Constitution devrait interdire 
par un article spécial au chef du 
Gouvernement d'être malade. La ma-
ladie de M. Tardieu a été mortelle au 
ministère. Peut-être n'est-il pas très 
généreux d'attaquer un homme quand 
il est alité, ni très élégant de profiter 
— s'il l'on peut ainsi dire — de ce 
qu'il n'est pas là pour l'assommer. 
Mais l'élégance n'est pas classée par-
mi les vertus, même politiques... 

*** 
L'absence du pilote a permis à son 

maladroit remplaçant d'amener le 
navire juste sur l'écueil que ses vi-
gies lui avaient pourtant signalé... 

La question sur quoi le ministère 
a été battu semble bien peu de chose 
par rapport aux grandes et terribles 
affaires qui sont en discussion chez 
nous et au dehors. Aussi l'on s'éton-
ne que M. Henry Chéron ait mis tant 
d'ingéniosité pour en faire sortir une 
catastrophe. 

Quelle rage l'a pris d'engager là-
dessus l'existence du gouvernement ! 
C'est une manie malfaisante que de 
braquer ainsi, comme un pistolet 
au coin d'un bois, la « question de 
confiance », au détour de chaque scru-
tin. On abuse vraiment de ce moyen 
de pression. C'est une habitude qu'on 
a héritée de M. Poincaré, lequel n'ai-
mait pas beaucoup être contredit et 
mettait volontiers fin à toute discus-
sion par cet ultimatum : Si vous ne 
faites pas cela, je m'en vais !... En 

-xCTtalïies circonstances tragiques, ce 
procédé se justifie. Mais nous n'en 
sommes plus là, et l'on devrait bien 
en revenir à des procédés plus nor-
maux !... 

Les plus fidèles amis d'un gouver-
nement finissent par trouver exas-
pérant de ne jamais être libres de 
leur vote et ils aimeraient qu'on leur 
laissât un peu le loisir d'avoir une 
opinion sans être hérétiques et sans 
risquer une crise ministérielle. Les 
plus patients en arrivent à secouer 
cette « discipline » qui les oblige à 
approuver ce qu'ils désapprouvent 
parce que cela plaît au ministre, ou à 
ne pas vouloir ce qu'ils veulent, pour 
cette raison que l'Excellence n'en 
veut pas ! 

Et l'on ne peut s'empêcher de 
penser que M. Henry Chéron est vic-
time d'un accident que lui-même a 
provoqué. 

*** 
De quoi s'agissait-il ?... 
D'une exonération d'impôts aux 

petits commerçants mariés, « dont le 
« conjoint travaille à l'entreprise, à 
« condition que le bénéfice n'excède 
« pas 20.000 fr. ». Suivant les calculs 
du ministre et de la commission, cela 
représentait de 20 à 50 millions et 
cela faisait disparaître de la fiscalité 
une injustice atteignant 5 ou 600.000 
assujettis. La proposition en avait été 
soumise à la commission par un 
membre de la majorité, M. Joseph 
Denais. Ministre et commission étaient 
d'accord sur le principe. Mais, celui-
ci voulait le faire « renvoyer à l'étu-
de », tandis que celle-là voulait le 
faire voter tout de suite... 

Vraiment, cela valait-il la peine de 
mettre en jeu l'existence du ministère, 
dans le moment surtout où celui-ci 
est engagé en des négociations inter-
nationales de la plus haute portée, 
dans le moment où (comme le rap-
pelle L'Œuvre) il y a à régler la 
réduction des armements, la trêve 
douanière, les assurances sociales, la 
répression des hausses illicites, etc. ?... 

Bien sûr, on peut toujours déclarer 
qu'il s'agit d'un principe. Mais le 
premier respect des principes consis-
te à ne pas les galvauder. Et puis, il y 
a parmi eux une hiérarchie, un ordre 
d'importance et de préséance. Il en 
est qui passent avant d'autres. C'est 
ce que M. Henry Chéron a oublié. 

•*• 
La vérité, c'est que celui-ci a un 

tempérament de caissier plus qu'un 
cerveau de ministre des finances. Il 
ne voit que ses réserves et ses plus-
values à quoi il ne veut pas qu'on 
touche. Il ne conçoit d'autre politique 
que celle de l'amortissement à doses 
massives. 

Sans doute cela est bien. Pourvu 
que ces réserves du Trésor ne soient 
m,S ?.n^es sur le nécessaire du public, 
a» ;™ndance de rEtat ne soit pas 
DL lnment de la Prospérité du 
*™y» et que la riehesse de l'un ne 

soit pas réalisée sur l'appauvrisse-
ment de l'autre !... 

Quant à l'amortissement, il faut le 
régler de manière qu'il ne favorise 
pas exclusivement les Français de 
l'An 2.000 ! Au rythme formidable 
dont M. Henry Chéron y va, nos pe-
tits-fils n'auront pas un sou de dettes 
tandis que nous en sommes écrasés. 
Nous crevons à la peine pour leur 
permettre de vivre allégés et con-
tents !... Ah ! ces gens trop prévoyants, 
s'ils n'empoisonnaient que leur pro-
pre existence ! Mais quand ils sont 
ministre des Finances, ils rendent 
malheureux tous leurs contempo-
rains... 

Et, après tout, est-ce que les géné-
rations présentes n'ont pas assez payé 
de sang et d'argent ? A chacun son lot 
de peines et de misères. Ceux qui 
dorment encore au fond de l'avenir 
se débrouilleront !... Et qu'on pense 
un peu, si possible, aux misérables 
humanités qui vivent aujourd'hui !... 

*** 
Ainsi, la politique financière de M. 

Chéron était en opposition absolue 
avec celle de la commission des finan-
ces. Celle-ci défendait un peu la cause 
des contnnuables actuels et présents, 
tandis que M. Chéron ne voulait pas 
entendre parler de dégrèvements... ou 
si peu que cela ne comptait pas. C'est 
pourquoi ce petit fait prit à ses yeux 
une grande importance. On touchait 
à sa doctrine. C'était vrai et, juste-
ment, c'est là ce qu'on voulait. Il 
s'agissait d'en inaugurer une autre. 

Et, au fond, M. Henry Chéron se 
trouvait en hostilité avec l'ensemble 
de la Chambre. Libre, celle-ci eût 
adopté, à l'unanimité, la proposition 
de dégrèvement. 

Le ministre s'est obstiné à défendre 
une cause perdue, et, pour essayer de 
sauver sa mauvaise politique finan-
cière, il l'a mise sous l'égide de la 
politique' générale du Gouvernement 
contre qui personne n'avait de griefs 
sérieux. Il n'a réussi qu'à compromet-
tre celle-ci sans préserver celle-là. 

C'est un beau résultat. 

*** 
A vrai dire, il n'apparaît pas que 

la crise puisse avoir de graves réper-
cussions intérieures. Il importe qu'elle 
n'en ait pas sur les intérêts nationaux 
engagés dans les grandes conférences 
internationales. Mais, pour cela, il 
est nécessaire — d'abord — qu'elle ne 
soit pas de longue durée. 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT 

LE BEAU FILM 
La disparition du malheureux Kou-

tiépoff ! 
Avouez que la firme Actualité, pro-

duit rarement d'aussi beaux films. Rien 
n'y manque ; ni la femme fatale, ni la 
course folle des détectives sur la trace 
des coupables, ni la torture dans la vil-
la mystérieuse !... 

Mais si le fait-divers est excellent, le 
crime, lui, appelle quelques critiques. 
Certes, a priori, le déguisement du gué-
péouiste en gardien de la paix est une 
trouvaille de génie, et qu'il faut retenir, 
particulièrement pour les cambrioleurs 
de grand style. Mais que penser du man-
teau beige! Le choix de cette nuance 
est une faute de goût. Le noir. Madame ! 
Le noir ou le gris, telles sont les seules 
tonalités admises pour les manteaux de 
conspiration. 

D'une façon générale, on peut repro-
cher aux artistes l'abus qu'ils font des 
couleurs vives, voire criardes ; ce taxi 
rouge, c'est encore une erreur. De même 
le teint vermillonné du chauffeur-
joufflu. 

Reste enfin le grief capital à mes yeux: 
l'objet du rapt. Un général, quelle idée 
bizarre ! 

Par Jupiter! Je comprendrais l'enlè-
vement de miss Europe... 

A 
Quant à l'auto grise, on a tout remar-

qué d'elle. Mais personne, ni le garçon 
de salle, ni la mercière, ni l'hôtel n'a re-
connu la marque de la voiture. C'est 
oc une auto grise », c'est un « taxi rou-
ge ». Image vague, comme celles que 
tracent, à grands coups d'estompé, les 
illustrateurs des romans populaires : 
« L'auto sanglante disparut dans le 
brouillard ». Si vague qu'on se deman-
de si les témoins ne sont point abusés 
par cette sorte de mirage de l'esprit 
qu'est la fausse réminiscence. 

Quel dommage que l'enlèvement du 
général Koutiépoff n'ait pas eu lieu un 
jour de semaine, à l'heure d'une sortie 
d'école. Parmi les jeunes garçons qui 
jouent aux billes, le sac aux reins, en 
rentrant de classe, on eût trouvé sans 
peine des témoins capables de fournir 

Informations 
La crise ministérielle 

Le ministère Tardieu avait été consti-
tué dans la nuit du 2 au 3 novembre 
1929, après une crise ministérielle qui, 
ouverte le 22 octobre, par la chute dû 
Cabinet Briand, n'avait pas duré moins 
de onze jours. 

M. Tardieu, qui était revenu au gou-
vernement en 1926, lors de la forma-
tion d'u Cabinet d'Union nationale, comi-
me ministre des travaux publics, était 
passé au ministère de l'intérieur, en 
1928, y était resté dans le Cabinet Briand 
et avait gardé ce portefeuille en deve-
nant président du Conseil. Son gouver-
nement ne comprenait pas moins de 
deux ministres et huit sous-secrétaires 
d'Etat de plus que les Cabinets précé-
dents, soit au total, seize ministres et 
douze sous-secrétaires d'Etat, dont vingt-
quatre étaient députés et se votaient en 
groupe serré leur propre confiance. 

Il s'était présenté devant le Parlement, 
le jeudi 7 novembre, et, après deux 
jours de discussion à la Chambre, son 
programme était approuvé, dans la nuit 
du 8 au 9 novembre, par 327 voix con-
tre 256, soit 71 voix de majorité. 

Le Cabinet Tardieu a duré trois mois 
et quinze jours. 

Au Sénat 
Le Sénat qui devait commencer le 

grand débat sur les Assurances Sociales 
n'a pu tenir, en raison de la chute du 
Cabinet Tardieu, qu'une séance de pure 
forme où après le dépôt par M. Valadier 
de son rapport sur le projet de loi pro-
rogeant la loi sur les Assurances socia-
les a laissé à son président le soin de le 
convoquer le jour où le nouveau gouver-
nement pourra donner lecture de la dé-
claration ministérielle. 

Evacuation de la Rhénanie 
On croit savoir que la tête de pont de 

Mayence sera évacuée au cours du mois 
de mai. Sur les 8.000 hommes qui com-
posent les troupes d'occupation, 7.000 
environ seront dirigés vers l'intérieur 
tandis qu'un millier resteront à Mayence 
jusqu'à l'évacuation définitive, c'est-à-
dire jusqu'au mois de juin. 
. C'est donc à Mayence où se trouve le 
quartier général de l'armée du Rhin que 
se jouera le dernier acte de l'évacuation 
de la Rhénanie occupée. 

Les Soviets et la religion 
A la suite de la condamnation par le 

pape Pie XI des activités antireligieuses 
en Russie, la Société russe des « Sans 
Dieu » a décidé d'organiser une vaste 
campagne à l'effet d'empêcher les fidè-
les d'assister aux fêtes religieuses de 
Pâques. 

Cette campagne commencerait le 19 
mars prochain, le jour même désigné 
par le souverain pontife comme devant 
être consacré à des prières dans le mon-
de entier. Environ 200.000 membres de 
la Société des « Sans Dieu » organise-
ront, à partir de cette date, des défilés 
gigantesques et des manifestations mons-
tres, ainsi que des pièces de théâtre an-
tireligieuses afin d'empêcher les masses 
de se rendre aux offices du carême. 

Conférence navale ajournée 
A la suite d'e la crise ministérielle 

française, les principaux délégués fran-
çais n'assisteront pas aux réunions qui 
pourront être tenues, et les experts 
français cesseront de collaborer aux 
travaux de la première commission et 
du sous-comité d'experts. 

Le premier ministre britannique a 
décidé que, dans ces conditions, il valait 
mieux suspendre provisoirement les tra-
vaux officiels de la Conférence. 

La réunion qui devait avoir lieu mar-
di après-midi entre les principaux dé-
«ja»*m-»JL"»« mmmummioii, 

un signalement précis des deux véhicu-
les fantômes. Il n'est en effet, pour voir 
une auto, que l'oeil de l'enfant. Entre 
huit et treize ans, — plus tard la bicy-
clette l'aura conquis et sa faculté d'ob-
servation se sera émoussée, — un éco-
lier ne vous dira jamais, comme cer-
tains témoins : « J'ai vu passer une for-
te limousine », mais « une vieille 
Panhard », ou «.-Hispano ». Je con-
nais deux petits bonshommes, l'un de 
sept, l'autre de douze ans, dont j'admi-
re avec stupeur les connaissances méca-
niques, lorsque je les emmène sur les 
routes. A deux cents mètres, sur l'aspect 
du pont arrière d'une voiture, ils me di-
sent le nom du constructeur, et, pour 
certaines firmes populaires, la série. Pour 
moi, c'est une « auto grise » ou un 
« taxi rouge » que je double. (Je ne 
fais attention aux marques que si je suis 
doublé). Mais, eux, auront du premier 
coup d'œil reconnu qu'il s'agissait d'une 
fi-14 ou d'un C-4, ou d'une « 9 Che-
nard », II arrive parfois cependant que 
les deux experts ne soient pas d'accord. 
L'auto approche. Vous pouvez être sûr 
que c'est le plus jeune qui a raison. 

Mais l'auto grise et le taxi rouge ont 
pris soin de faire leur coup un diman-
che, jour où précisément, les parents 
défendent aux jeunes amateurs de mé-
canique d'aller baguenauder sur les 
routes, « rapport aux autos ». 

légués britanniques français et améri-
cains a été ajournée. 

Toutefois, les conversations privées 
se poursuivront entre les délégués étran-
gers. ■ /• . iti 

En Indo-Chine 
Le gouverneur général de l'Indochine 

vient d'e signaler au ministère des colo-
nies que dans la nuit du 15 au 16 fé-
vrier, un fonctionnaire annamite de Vinh-
Boa, province de Haïphong, apprenant 
qu'une bande d'individus se rassemblait 
au village de Coam, se rendit chez le 
mandarin de Ninh-Ghiang pour deman-
der du renfort. 

A son retour en automobile il fut at-
taqué et tué. Mais les rebelles se heur-
tèrent aussitôt à un détachement de 
vingt gardes indigènes qui s'empara de 
quatorze d'entre eux. 

Dans la même nuit, un autre groupe 
d'une cinquantaine d'individus attaqua 
le village de Phu-Duc, dans la province 
de Thai-Binh, blessant la fille du man-
darin et trois miliciens. 

EN PEU PE MOTS-
— La cour d'assises de la Dordiogne 

a condamné à la peine de mort le nom-
mé Cipierre, qui assassina Mme et M. 
Vignard, vérificateur des poids et me-
sures à Figeac. 

— Un éboulement s'est produit dans 
line carrière près de Clermont-Montigny. 
Quatre ouvriers ont été ensevelis. Deux 
ont été tués et deux blessés. 

— La construction d'un second four 
crématoire va avoir lieu à Moscou. Lors-
que cette construction sera terminée, les 
Soviets procéderont à la fermeture des 
cimetières. 

— On annonce que l'état de la reine 
de Suède est très grave. La malade res-
pire très difficilement. 

— La neige est tombée, mardi, en 
abondance à Toulouse et Montauban. 

! NOS ECHOSJ 
Y Bête monstrueuse. 

Depuis quelques jours, les promeneurs 
ou même quelques gens du pays, non 
prévenus, qui traversent, la nuit, les bois 
de Marsales, en Dordogne, sont épou-
vantés par la rencontre inattendue d'un 
animal à la silhouette surprenante, qui 
tout à coup, au détour d'une allée, leur 
apparaît comme une sorte de monstre 
mythologique 1 Et de fuir ! 

Qu'ils se rassurent. Il ne s'agit que 
d'un chameau, ou plus exactement d'un 
dromadaire. Maintenant, qu'est-ce que 
fait ce dromadaire dans le département? 
Voici : 

Un habitant de Montparzier-en-Dordo-
gne avait reçu en héritage ce dromadai-
re. Fort embarrassé de cet animai, il 
eut l'idée de le mettre en loterie. Il avait 
déjà placé un certain nombre de billets 
lorsque les gendarmes lui dressèrent 
procès-verbal pour loterie non autorisée. 
Le dromadaire fut confisqué. 

Et les gendarmes le mirent au vert 
dans les bois de Marsales, en attendant 
qu'une décision administrative soit pri-
se. 

Ils ne pouvaient, en effet, le loger à 
la gendarmerie. Les dromadaires ont be-
soin d'espace. Tout le monde se sou-
vient de celui dont Alphonse Allais a 
conté l'histoire. On l'avait enfermé dans 
un tiroir de commode et il y était mort, 
manque d'air ! 

\ La réhabilitation de Jeanne dArc. 

I M. Pierre Champion, l'historien bien 
connu, a découvert tout récemment au 
Bristish Muséum, dans la collection Sto-
we, un manuscrit relié en maroquin rou-
ge, extrêmement précieux pour l'histoire 
de Jeanne d'Are et qui paraît avoir 
échappé à tous ceux qui se sont occu-
pés d'elle et à Quicherat lui-même. 

Il s'agit d'e la déposition des notaires 
qui participèrent à son jugement, dépo-
sition recueillie lors du procès en réha-
bilitation. 

| M. Champion estime que cet exem-
! plaire appartint à Charles VII, puis à 
; Louis IX qui le fit déposer à la Sainte-

Chapelle. Il était encore en France au 
début du xvu siècle. 

On le retrouva au siècle suivant en 
Angleterre, d'où il n'est plus sorti de-
puis. 

Comment et dans quelles conditions 
a-t-il traversé la Manche, esi un petit 
problème historique dont on ne voit 
guère la solution. 
Foch jugé par Clemenceau. 

Dialogue entendu à la Cour de Cas-
sation, avant une des conférences qui 
s'y donnent actuellement : 

— Non, Clemenceau ne s'est pas mon-
tré élogieux pour Foch, dans ses Mé-
moires. 

— Cependant..., car Martet affirme 
j dans son livre... 
i — Pieuse inexactitude dictée par le 

souci de présenter sous le jour le plus 
favorable la figure de son ancien patron. 

j — Vous croyez ?... 
| •— J'en suis sûr 1 Vous n'aurez, d'ail-
j leurs qu'à lire, dans son prochain livre, 

AU JOUR LE JOUR... 

URBANISME... 
Uni des mots les plus jeunes de 

notre langue. 
En 1918, le dictionnaire Larousse 

l'ignore. En 1926, il lui fait accueil. 
Il nous le présente alors sous le titre 
de « science de l'aménagement des 
villes.. » Gela dit bien ce que cela 
veut dire ; uni peu sèchement peut-
être. 

Pour moi, l'urbanisme ne consiste 
point seulement dans les vastes pen-
sers, les desseins à longue échéance, 
l'exécution par tranches importantes 
d'un plan complet. Certes, des prévi-
sions d'ensemble sont indispensablesi. 
Mais leur réalisation se heurte sou-
vent à des influences défavorables et 
à des moyens insuffisants, surtout 
dans les petites villes. Elle marque 
alors le pas indéfiniment. 

N'est-ce point aussi de l'urbanisme, 
cet art ingénieux qui consiste, sans 
rien bouleverser et sans dépenser 
beaucoup, à embellir au jour le jour 
la cité, à mettre en valeur ses attraits, 
à préserver d'affront les vestiges de 
son passé, à sauver de la ruine ses 
monuments grands ou petits ? C'est 
de l'urbanisme, en effet et même du 
meilleur. Je me félicite de le voir 
chez nous pratiqué. 

A la satisfaction du simple citoyen 
s'ajoute chez moi le contentement du 
cicérone officieux, souvent appelé au 
titre du Syndicat d'Initiative ou au-
trement, à montrer sa ville à des visi-
teurs nombreux et de qualité. Je suis 
fier d'en) faire voir le visage dépouillé 
un peu plus à chaque saison de ses 
rides et de ses verrues. 

Plusieurs de ces soins de beauté 
viennent d'être rendus à Cahors ou 
paraissent sur le point de lui échoir. 
De suivre de trop près cette œuvre il 
me semble que nous n'en apprécions 
pas les résultats à leur valeur. Ici 
comme em tout, l'accoutumance 
émousise l'intérêt quand elle ne l'abo-
lit point 

Appelés longtemps à grands criisi, 
ces embellissements nous deviens 
nent si vite familiers qu'à peine les» 
avons-nous obtenus qu'ils nous sem-
blent indifférents. Un exemple de ce 
fait nous est fourni par le dégage-
ment récent du rempart de la Barre, 
entre la Barbacane et la Tour des 
Pendus. 

D'affreuses étables, accolées à cet-
te muraille, la déshonoraient, en mê-
me temps qu'elles enlaidissaient la 
place Luctérius, une des terrasses 
les plus nobles de notre ville haute 
par son nom, par ses vues sur la val-
lée et par son décor moyenâgeux. De-
puis plus de vingt ans, les artistes, les 
archéologues et les simples gens de 
goût réclamaient la disparition de ces 
horreurs. Applaudissons-nous assez 
à son accomplissement ? Il n'y paraît 
guère. L'événement en vaut pourtant 
la peine, même au seul point de vue 
esthétique. Il nous permet, en outre, 
d'escompter la remise complète en 
son état primitif, galerie couverte 
comprise, du beau mur de 1345 main-
tenant débarassé des parasites qui 
l'afligeaient. 

A l'autre extrémité de Cahors, on 
travaille à la restauration du monu-
ment dit « de la Vierge de Pradier ». 
La madone en question abrite ses 
grâces assez profanes et quelque peu 

troubadouresques, sous un baldaquin 
flamboyant et tarabiscoté. Ce dais 
de pierre risquait de lui choir sur la 
tête. En tout cas, il s'effritait dange-
reusement. En même temps, le bas 
d'u socle et sa grille, écornés et déje-
tés, présentaient un aspect lamenta-
ble. L'ordonnance du pont de Saint-
Georges, ouvrage remarquable à la 
fois par ses proportions, sia ligne et 
sa couleur, était déparée par le misé-
rable état de Pédicule qui, depuis 
bientôt un siècle, domine son carre-
four aérien. 

Grâce au zèle d'un de nos compa-
triotes éminents « la Sauvegarde de 
l'art franais » aide la Ville à remet-
tre em état ce monument significatif 
et plaisant qui ne compte pas parmi 
les plus importants de Cahors, mais 
à coup sûr parmi les plus curieux, 
à sa manière. Cette restauration d'une 
œuvre d'art Louis-Philipparde ne 
constitue-t-elle pas une ingénieuse 
participation cadurcienme à la célé-
bration du centenaire du romantis-
me ? 

Revenons maintenant au. cœur de 
la cité. Vivement accompli celui-ci 
par un particulier, uni autre travail 
vient de combler l'un des vœux que 
je me permettais d'émettre dans ce 
journal, il y a quelques mois. La 
maison où naquit Léon Gambetta 
montre à présent â nos regards pieux, 
à la curiosité aussi de nos visiteurs, 
des murs nets, dignes du grand sour 
venir qu'ils enclosent. Bientôt, la pla-
que de marbre qui commémore l'il-
lustre naissance verra som inscrip-
tion lisible depuis la rue. 

Je crois savoir de plus que dans peu 
de temps, l'une des salles de l'Hôtel 
d'e Ville, choisie parmi les plus vas-
tes et les plus claires, rassemblera 
quelques reliques cadurciennes du 
tribun, avec beaucoup des témoigna-
ges écrits, gravés, peints et sculptés, 
rendus du vivant de notre compatrio-
te à sa popularité et depuis à sa gloi-
re. A l'avenir quand on voudra con-
naître sans défaut et bien raconter 
Gambetta, il faudra venir à Cahors 
évoquer sur place sa jeunesse, sui-
vre sur pièces sa vie entière, aller de 
la Place du Marché au Lycée et un 
peu au-delà, puis, passer de fruc-
tueuses heures au Musée que prépare 
la Mairie... 

Voilà pas mal d'entreprises déjà 
menées à bien ou en passe de l'être. 
D'autres perspectives agréables sem-
blent apparaître, parmi lesquelles mé-
rite un rang à part l'isolement, avec 
des moyens d'accès commodes, de 
l'Arc de Diane. Ce dégagement s'im-
pose à l'égal de celui du rempart de 
la Barbacamie. Nos édiles ont résolu 
sans tapage et sans grands frais le 
dernier de ces vieux problèmes, fai-
sons-lui confiance pour trouver à l'au-
tre une solution aussi élégante. 

De même que le scepticisme rail-
leur, j'abhorre la morne indifféremice. 
Aussi quand je vois en action chez 
nous, au jour le jour, un urbanisme 
attentif à saisir les occasions, habile 
à les exploiter suivant les moyens 
dont il dispose, je ne puis me retenir 
de crier : bravo ! Fais-je pas mieux 
que de me plaindre ? 

Eug. GRANGIÉ. 
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ce qu'a écrit Clemenceau. Et encore, je 
peux vous affirmer que j'ai mis de l'obs-
tination à lui faire atténuer certains 
passages. 

Les personnes qui se trouvaient de-
vant les interlocuteurs de ce dialogue 
se retournèrent, et, dans l'une d'elles., 
reconnurent... le général Mordacq ! 
Zèle intempestif. 

Les autorités de Nouvelle-Guinée vien-
nent d'édicter des peines très sévères 
contre quiconque met en circulation de 
fausses nouvelles ou des bruits alar-
mants. 

Le dimanche suivant, dans une égli-
se, le curé monté en chaire avertissait 
les fidèles qu'ils iraient brûler dans un 
grand feu que rien ne pourrait éteindre, 
s'ils ne se décidaient pas à venir plus 
régulièrement aux offices. 

Un gardien de la paix entré dans le 
saint lieu et qui avait entendu ces me-
naces, se hâta de sortir pour se rendre 
auprès de ses supérieurs, à qui il dénon-
ça le curé coupable de contravention 
aux nouveaux règlements. 

Simple dialogue. 

Un petit boy américain joue avec une 
mouche à la vitre d'une fenêtre ; il vient 
de l'attraper et il la questionne : 

— Jolie petite mouche, es-tu bonne 
chrétienne ? 

— Oui. 
— Jolie petite mouche, aimes-tu beau-

coup le bon Dieu ? 
— Oui. 
— Jolie petite mouche, tu voudrais 

bien aller au ciel ? 
— Oui. 
— Eh bien ! vas-y ? 
Et il l'écrase. 

Entendu dans la rue 

Devant la vitrine d'un marchand de 
curiosités. Un buste de Napoléon y est 
exposé. Deux dames s'arrêtent : 

—■ Tiens, c'est Napoléon, dit l'une. 
— Oui, répond l'autre. Puis, après un 

temps de réflexion : Et dire qu'on ne 
sait mêmie pas son prénom !... 

LE LISEUR. 
i 



E>leotioriL^ Sénatoriales 

LISTE DES DÉLÉGUÉS SÉNATORIAUX 
Le dimanche 17 février, les Conseils municipaux se sont réunis pour désigner leurs délégués a l'élection sénatoriale qui aura 

lieu le 23 mars prochain. Voici la liste de l'arrondissement de Cahors. Nous donnerons dans nos prochains numéros 
celles des arrondissements de Figeac et de Gourdon. 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

COMMUNES 

CANTON DE CAHORS (Nord) 
DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS 

Cahors Calvet Jean-Marie. 
Salanié Paul-François. 
Gayet Henri. 
Nicolaï Gervais. 
Caminad'e Alexandre. 
Paubert Louis. 
Manndesse Léon. 
Blanc Marcelin. 
Cournède Séveriri. 
Alayrac Auguste. 
Ferrando Antoine-Emile. 
Malique Jean. 

Espère Bergues Joseph. 
Lamadeleine Castelnau Jean. 
Larroque-des-Arcs .... Héreil Prosper. 
Mercuès Delpon Jean. 
Pradines Rigal Charles. 

Andrieu Baptiste. 
Valroafté Balagayrie Toussaint. 

Caillau Raymond. 
Boi Antonin. 
Dellard Emile. 

Petit Emile. 
Couderc Augustin. 
Crayol Vincent. 
Delpech Charles. 
Astruc Pierre. 

Castelnau Antonin. 

CANTON DE CAHORS (Sud) 
Arcambal Cabarrot Ludovic. Rossignol Antoine. 

Dajan Jean, 
Labastide-Marnhac ... Rouch Louis. 

Passerieux Justin. 
Le Montât Fournie Henri. 
Trespoux-Rassiels Malidat Gabriel. 

CANTON DE CASTELNAU-MONTRATIER 

Roussel Emile. 

Marabelle Pierre. 
Filhol Jean. 

Castelnau-Montratier . Blanié Bertin. 
Brocard Augustin. 
Delaud François. 

Césac Garrigues Jean. 
Flaugnac Henras Amédée. 

Sirejol Jules. 
L'Hospitcdet Bouzerand Paul. 
Pern Blanc Joseph. 

Vayssières François. 
St-Paul-Labouffte Lacaze Bernard 

Linion Louis. 
Sainte-Alauzie Brugel Marcelin. 

CANTON DE CATUS 
Boissières Bousquet Cyprien. 

Èousquet Adrien. 
Calamane Rible Marcelin. 
Catus Soulié Jean. 

Vaysse Camille. 
Crayssac Lasfargues Edouard. 
Francoaîès Périé Timothé. 
Gigonzac Besse Achille. 
Les Junies Maury Eloi. 

Attales Adrien. 
Labro Auguste. 
Bessou Pierre. 
Cousy Raymond. 

Maxou Lagrive Ernest. 
Mechmont Praddaude François. 

Labastide-du-Vert. 
Lherm 

Montgesty . Delfort Emile. 
Lacoste Antoine. 

Nuzéjouls Cammas Jean-Baptiste. 
Pontpirq Brunei Jules. 
St-Denis-Catus Guyoneaud François. 
St-Médard-Catus Francoual Léon. 

CANTON DE CAZALS 
Les Arques Gizard Henri-Louis. 

Arnaud Frédéric. 
Cassagnes Boussac Antoine. 
Cazals Touriol Joseph. 

Vialard Lucien. 
Frayssinet-le-Gélat Bladié Amédée. 

Verdié Rémy. 

Mazelle Pierre. 

Albouys Louis. 
Marabelle Louis. 

Delrieu Baptiste. 
Austruy Jean. 

Fourniols Sylvain. 

Bouthoumieux Georges. 

Mangieu Ludovic. 

Ausset Emile. 
Rey Antoine. 

Raffy Henri. 
Souques Célestin. 
Vayssières Sylvain. 
Boulzaguet Irénée. 

Lafage Victor. 
Bessat Alponse. 

Bru Louis. 
Jouclas Théophile. 
Verdié Baptiste. 

Calmon Firmln. 
Besombes Albert. 
Pégourié Joseph. 
Salgues Jean. 

Cussac Noël. 

Redon Léon. 
Cary Louis. 

Mourgues Gaston. 

Soulié Jacques. 
Darnis Henri. 

Pelatié Abel. 

Gélis Louis. Dubernard Aristide. 
Mouriol Maurice. 
Molinié Julien. 
Valet Félix. 

Soussirat Urbain. 

Mézergue Louis. 
Ségol Raymond. 

Calmeille Pierre. 

Annes Léopold. Bajade Gabriel. 
Lacaze Alain. Souleillou Sylvain. 

CANTON DE LALBENQTJE 
Dulac Robert. Pouzergues Georges, 
Theil Camille. Lacaze Savinien. 

Belfort-du-Quercg Planchou Joseph. Canihac Alebrt. 
Marconnié Antoine. 
Brugidou Alfred. Salles HenrL 
Despeaux Baptiste. Soupa Edouard. 
Ourcival Philippe. Bach Justin. 
Vaysse Casimir. Ourcival Henri. 
Cubaynes Antoine. Sabrié François. 

Fontanes-Lalbenque .. Dugés Célestin. Périé Antonin. 
Troussel Paul. 
Bousquet Fernand. Miquel Jean-Paul. 
Ferrié Joseph. Delon Auguste. 
Daymard PauL 
Gaillard Joseph. 
Boussuge Léon. 
Sicard Edouad. 

Courdesses Valéry. 

Bru Arthur. Cournut Paul. 
Cavaillé Clément. 

Armand Jean-Louis. 

CANTON DE LAUZES 
Blars Cajarc Lagarrigue Armand. Baras Albert. 
Cabrerets besse René. 

Marcenac Jean. 
Cras Redoulés Jean. Capelle PauL 
Lauzès Floyrac Urbain. Marcouly Sylvain. 
Lentillac-Lauzès Maury Jean-Louis. Poujade André. 
Nadillac Dufour Paul. . Marcouly Léon. 
Orniac .... Cassan Amédée. Issaly Casimir. 

COMMUNES 

Sabadel-Lauzès 

Beauregard 

Caluignac 

Cénevtères 
Concots 

Laramière 

Limogne 

Lugagnac 
Promilhanes 

Saillac 

St-Martin-Labouval... 

Varaire 

Vidaillac 

Albas 

Anglars-Juillac 
Bélaye 
Caillac 

Cambayrac 
Carnac-Roujjiac 
Castelfranc 
Douelle 

Luzech 

Parnac 

St-Vincent-Rive-d'Olt. 

Sauzet 

Villesèque 

Belmontet 

St-Daunès 
St-Laurent-Lolmie 
St-Matré 
St-Pantaléon 

iMcapelle-Cabanac 

Mauroux 

St-Martin-le-Redon 
Sérignac ;.. 
Soturac 

Vire 

Bouziès 

St-Cirq-Lapopie 

DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS 

Rouchayroles Alithe. Blanc Edouard. 
Garrigou Louis. Capelle Louis. 
Dardenne René. Lapergue Paul. 
Garrigues Basile. 
Permezel Maurice. Magne Gustave. 
Delfau Gabriel. Marty Joseph. 
Laearrive Antoine. 

CANTON DE LIMOGNE 
Flaujac Eugène. Vialatte Victor. 
Filhes Louis. 
Vignals Paul. Cajarc de Lagarrigue Ed, 
Bousquet Paul. 
Colomb Louis. De Braquilange Marc. 
Lasfarguette Edmond. Andissac Casimir. 
Cavaillé Alphonse. 
Delmas Sébastien. Neulat Joseph-Emile. 
Déjean Joseph. 
Bach André. Cabrit Edmond. 
Crayssac Félix. 
Rames Georges. Fau Firmin. 
Calvy Baptiste. Carrières Jean-Pierre. 
Flaujac Calixte. 
Pradines Jean-Pierre. Marty Clément. 
Landes Sylvain. 
Para Jean-Pierre. Pradines Camille. 
Flaujac Emile. 
Courpet Emile. Artous Jean. 
Balot Louis. 
Colon Cyprien. Couderc Firmin. 

CANTON DE LUZECH 
Dulac Joseph. Ballandé Oscar. 
Delcros Hyacinthe. 
Maurel Jean-Henri. Fauvestre Henri. 
Couhot Léon. Roques Pierre. 
Brugel Léon. Bosc Alban. 
Capis Célestin. 
Beldio Antoine. Bergon Louis. 

Bessières Sébastien. Graulières Urbain. 
Arnaudet François. Valette Louis. 
Fournié Elie-Joseph. 
Poujade Alexandre. Bessières Jean. 
Vidal Auguste. 
Cavalié Louis. 
Pons Ernest. Jouclet Edmond. 
Hautesserre Auguste. 
Couture Léopold. Bonafoux Denis. 
Blanié Henri. 
Derruppé Henri. Saninié Stanislas. 
Bourgeade Henri. 
Lasbouygues Léonce. Gayet Clément. 
Foissac Frédéric. 

CANTON DE MONTCUQ 
De Ginestet Emilien. Vignals Alfred. 
Lespinet Isidore. Tourne Louis. 
Guignes Henri. Caumont Emile. 
Ausset Paul. Imbert Aimé. 
Autefage Henri. Robert Maurice. 
Lespinet Géolin. Fieldès Adolphe. 
Peindarie Léon. Lasvènes Louis. 
Aly Louis. 
Caries François-Eugène. 
Rouges Alfred. Delsol Noël. 
Boutigues Félix. Bouyssou Jean. 
Salives Louis. 
Bley Jules. Aladel Pierre. 
Denègre Antoine. Quèbre Jules. 
Lala Paul. Maradènes Adrien. 
Vilas Paul. Sabatié Antoine. 
Bernadou Frédéric. Autesserre Philistin. 
Cagnes Jean-Baptiste. Gazes Jean. 
Vignoles Félix. Vigouroux Marc. 

CANTON DE PUY-L'BVEQUE 
Rey Edmond. Cax Emile. 
Cazabonne Oscar. 
Brugalières Joseph. Loussert Elie. 
Nouvel Léonce. Lala Denis. 
Delvit Paul. Deibes Louis. 
Coste Aimé. Marratuech Frédéric. 
Gardes Ernest. Delbès Emile. 
Escande André Eachaudrue Camille. 
Froment Pierre. 
Delmas Marcel. Rigal Urbain. 
Dutours Gaston. Rajade Henri. 
Jouffreau Lucien. 
Taillade Marcel. 
Vayssié Maurice. Mauriol Henri. 
Delmas Pierre. 
Delbreil Géraud. 
Laporte Aristide. Daymard Alfred. 
Laroche Henri. Daymard Cléonis. 
Demie François. Lacombe Clovis. 
Lacombe Henri. 
Gipoulou Abel. Mortefon Jean. 
Combes Victor. Barthélémy Auguste. 

CANTON DE ST-GERY 
Cubaynes Jean. Cabarrot Rémy. 
Bessac Gustave. Delon Antoine. 
t.emozy Adrien. Marques Alfred. 
Bastide Théophile. 
Parra Fernand. Faurie Baptiste. 
Lacaze Frédéric. Sembel Jean. 
Mouilhérat Ernest. Décremps Baptiste. 
Delmas Joseph. 
Rigouste Jean. Magnes Martial. 
Dablanc Justin. 
Conquet Paul. Marcenac Emile. 
Moles Victor. 
Manhiabal Léon. Fayret Auguste. 
Feyret Urbain. 

«084 

Prenez, même le soir,sans appré-
hension, le Café SANKA sans-
ca-féine, c'est le seul qui n'em-
pêche pas de dormir. 
En vente dans les épiceries et maisons d'alimentation, 

Ehrmann-Publicité * 
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Service des chemins de fer 

MM. de St-Steban, Bouchan, Baron, 
lieutenants de réserve sont nommés 
dans le service des chemins de fer et 
affectés à la 17* région. 

Vol 
Nous avons relaté le vol commis 

au préjudice de Mme veuve Loygues, 
à St-Martin-le-Redon. 

Le vol est important : après inven-
taire, il s'élèverait à 40.000 francs en-
viron. 

Mme Loygues avait quitté son do-
micile, dimanche matin, à 9 h . 50, et 
rentra à 11 h. 1/2. A son retour, elle 
ne put pas ouvrir la porte de la mai-
son. Aprèsi avoir fait jouer la clé 
plusieurs fois dans la serrure, elle 
remarqua que le verrou avait été 
poussé à l'intérieur. 

Un voisin, M. Pémeja, passa sur 
la terrasse et constata que la porte vi-
trée qui y donne accès était ouverte 
ainsi qu'une fenêtre de la salle à 
manger. 

La porte d'entrée fut ouverte, et 
c'est alors que Mme Loygues comprit 
qu'un cambrioleur avait pénétré dans 
la maison. 

Un bureau était ouvert et le con-
tenu était répandu sur le plancher, 
mais 2 billets de 1.000 francs et 450 
francs en titres, n'y étaient plus. 

Mme Loygues avait placé ses éco-
nomies dans le piano : il y avait une 
somme de 30.000 francs dans une 
boîte ronde, en fer blanc et recouver-
te d'un étui en drap. 

Cette somme avait disparue : elle 
était composée de 12 billets de 1.000 
francs, de 500 et 100 francs. 

En outre, une montre en or, de da-
me, avec les initiales E. M., avec chaî-
ne en or, deux montres d'homme, une 
épingle de cravate en or, deux brace-
lets en or, un sautoir ont été volés. 

Un livret de caisse d'épargne de 
7.445 francs a été dédaigné par le vo-
leur. 

Il semble bien que le voleur coini-
naissait les: lieux. 

Une enquête est ouverte. 

Vol de plants 
M. Raymond Coly, rédacteur prin-

cipal à la Préfecture, a porté plainte 
à la gendarmerie pour vol de plants. 

M. Colly possède, dans la côte de 
Roquebillière, près de Peyroles, une 
vigne en voie de reboisement. 

Il y a 15 jours, M. Coly avait plan-
té 20 jeunes plants de cyprès ; or, il 
eut le regret de constater, dimancne, 
qu'un maraudeur en avait arraché et 
emporté quelques-uns. 

M. Coly a déclaré qu'il tenait à ce 
qu'une enquête soit faite pour retrou-
ver le coupable, « car il croyait fai-
re œuvre utile en tirant parti d'un 
terrain inculte par le refooi|sjement. » 

CAHORS 
L'ÉCOLE NORMALE 

DE GARÇONS 
Cette importante affaire entre dans 

une phase nouvelle. L'Ecole de l'Avey-
ron ne pouvant phis recevoir les élè-
ves-maîtres du Lot, il importe de lui 
trouver une solution. Après étude de 
la situation, on a envisagé l'incorpo-
ration! de l'Ecole Normale au Lycée. 
C'est une formule qui a été appliquée 
ailleurs et qui bien pratiquée donne 
de bons réstultatsw 

Nous aurons à en reparler. En at-
tendant, nous publions ci-dessous la 
lettre que M. de Monzie, Président du 
Cottiiseil Général et maire de Cahors, 
vient de recevoir à ce sujet du Minis-
tère de l'instruction Publique. La voi-
ci : 

« Paris, le 12 février 1930. 
« Monsieur le Ministre, 

« Vous avez exprimé le désir de 
voir l'Ecole Normle d'instituteurs du 
Lot, incorporée au Lycée de Cahors 
au lieu d'être réunie à l'Ecole Nor-
male d'instituteurs de Rodez. 

« J'ai l'honneur de vous informer 
que l'administration! de l'instruction 
publique est toute disposée à étudier 
cette affaire, mais l'initiative ne peut 
être prise que par le Conseil Général 
du Lot à qui il appartiendrait, le cas 
échéant, de solliciter de l'administra-
tion du Lycée, d'une part, et du Con-
seil Municipal de Cahors, d'autre part, 
l'affectation au Département d'une 
partie des locaux communaux du Ly-
cée pour l'installation de l'Ecole Nor-
male. Le Département aurait à pren-
dre à sa charge les dépensefè qui lui 
Incombent pour l'appropriation, l'amé-
nagement et l'entretien, des bâti-
ments. 

« S'il y a des places en nombre suf-
sant à l'internat du Lycée, la Direc-
tion de l'Enseignement secondaire de-
vra être consultée sur l'organisation 
d'un internat commun. 

« Il convient donc, avant toute dé-
cision de principe, que les autorités 
préfectorale et académique établilsh 
sent un projet détaillé d'organisation 
et d'installation du nouvel établisse-
ment, saiis|issent les assemblées muni-
cipale et départementale et consti-
tuent un dossier sur l'examen duquel 
M. le Ministre se prononcera. 

« Veuillez agréer, etc.. » 

Ca-
est 

Justice de paix 
M. Lompuech, juge de paix à 

jarc, est admis à la retraite, et 
nommé juge de paix honoraire. 

Cour d'assises du Lot 
Voici la liste des jurés qui seront ap-

pelés à siéger pendant la session de la 
Cour d'assises du Lot qui s'ouvrira le 31 
mars : 

Jurés titulaires 
MM. Coldefy, propriétaire à Caniac ; 

Mirabel Gaston, limonadier à Cajarc ; 
Moncany, menuisier à Comiac ; Calvet, 
Inspecteur de l'Assistance publique à 
Cahors ; Labrunie, cultivateur à Vayrac; 
Montet, maire de Milhac ; Vayssié, pro-
priétaire à St-Martin-de-Vers ; Capelle, 
négociant à Laulzès ; Constanty, maire de 
Loupiac ; Denuc, maire de Soturac ; 
Bessing, officier en retraite à Lagar-
delle ; Destrel, propriétaire au Bastit ; 
Dablanc, propriétaire à Varaire; Teilhard, 
propriétaire à Bagnac ; Larribe, maire 
de Lamativie ; Lacombe, charpentier â 
Gourdon ; Lacabane, maire de Fons ; 
Mazars, rentier à Cazals ; Montagnac, 
propriétaire à Montlauzun ; Gratias, ad-
joint au maire de Flaujac ; Maury, pro-
priétaire à Loupiac ; Albareil, forgeron 
à Payrac ; Barayre, propriétaire à Mont-
cuq ; Maury, maire de Loubressac ; Ma-
lidat, propriétaire à Trespoux ; Sérager, 
maire de St-Denis-Martel ; Blanqui, ad-
joint au maire de Montredon; Laval, no-
taire à Tnemines ; Gagnayre, négociant 
à Gourdon ; Crayssac, négociant à Li-
mogne ; Delvit, docteur en médecine à 
Lacapelle-Cabanac ; Delvert, maire à 
Faycelles; Cubaynes, propriétaire à Lal-
benque ; Croc, propriétaire à Maxou 
Nicolaï, adjoint au maire de Cahors 
Magot, maire de Rudelle. 

Jurés supplémentaires 
MM. Belot, marchand de bois 

Cahors ; Platret, employé au Crédit 
Lyonnais à Cahors ; Poimbceuf retraité 
à Cahors ; Lantuéjouls, sous-économe de 
l'hospice à Cahors. 

Stupide plaisanterie 
Après boire, les nommés Delbreuil 

Jean, Delbreuil René et Delfort, de 
St-Médard, décidèrent de faire une 
farce au cantonnier de Cluzel, com-
mune de Pontcirq, M. Cussat. 

Ils arrivèrent devant la maison de 
M. Cassât et firent un grand bruit, si-
mulant une dispute, une rixe. 

M. Cussat sortit de chez lui pour se 
rendre compte de oe qui se passait. 

Au moment où il paraissait sur le 
seuil de la porte, un coup de feu fut 
tiré à bout portant. 

Les trois jeunes gens prirent la fuii-
te. M. Cussat avertit le maire et une 
enquête fut faite qui permit dé dé-
couvrir les coupables. 

Delbreuil Jean reconnut qu'il avait, 
avec un pétard-pistolet, voulu faire 
peur à M. Cussat. 

Mauvaise plaisanterie quiv aurait pu 
avoir des conséquences graves. Pro-
cès-verbal a été dressé. 

Incendie 
Nous avons signalé qu'un incendie 

avait éclaté dans une maison située à 
Orgueil (commune de Mauroux), où 
habitait M. Rodes, électricien à l'usi-
ne d'Orgueil. 

La maison est entièrement détrui-
te: il ne reste que les murs. 

L'enquête de la gendarmerie a éta-
bli les faits suivants : 

M. Rodes était parti samedi d'Or-
gueil pour (se rendre à St-Aubm 
(Lot-et-Garonne) chez ses beaux-
parents où se trouvaient sa femme et 
ses deux enfants. 

Le soir, il revint à Orgueil pour soi-
gner trois porcs» Il alluma le feu dantsi 
cheminée de la cuisine, et comme la 
nuit s'annonçait froide, il alluma, 
également, le poêle dans la chambre 
à coucher. 

Il porta de la braise dans le poêle 
et des petits rondins de bois, puis, 
comme le feui tardait à prendre, il 
prit une bouteille d'essence et versa 
une partie du contenu sur le bois. 

Au moment où il versait ressence, 
une grande flamme sortit du poêle. 
M. Rodes1 fut environné de flammes 
et brûlé à la figure. 

A ce moment-là, il lâcha la bouteifli-
le d'essence qui se brisa sur le plan-
cher où se répandit l'essence. 

Affolé, M. Rodés jeta un seau d'eau 
sur l'essence enflammée; mais le feu 
s'étendit encore davantage. 

M. Rodes appela les voisins, mais 
quand ceux-ci arrivèrent la maison 
n'était plus qu'un brasier. 

La gendarmere a établi un procès-
verbal au Parquet. 

 "" ri 

SAMEDI (soirée) DIMANCHE 
(matinée et soirée) 

Le plus grand film français 
tiré du célèbre roman de Jules Mary 

LA MAISON DU MYSTÈRE 
En une seule séance, interprété par : 

Mosjoukine, Ch. VaneL Colline, Franci-
ne Mussey, Hélène Darly, Simone Gene-
vois. 

Point n'est besoin de commentaires 
pour ce film universellement connu et 
qui, réalisé en une seule séance, est une 
véritable merveille. 
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Tousles samedis,dimanches 
fêtes et veilles de fêtes 
Ghraxid. Bal 



Bal 
Mardi soir, a eu lieu, au Palais des 

Fêtes, le bal orgatniislé par les mem-
bres de l'Association amicale des 
Aveyronnais, habitant Cahorlsi. 

Malgré le mauvais temps, une foule 
nombreuse avait répondu à l'invita-
tion des organisateurs. 

Un excellent orchestre a joué le ré-
pertoire des danisesi modernes et an-
ciennes auxquelles ont pris part de 
nombreux couples. 

Une vive animation et un bel en-
train ont régné durant toute cette bel-
le soirée qui m?a pris fin qu'au matin. 

Les Aveyronnais peuvent être isla-
tisfaits de l'organisation de leur bal. 

Ivresse publique 
G... Jean, 54 ans, de Sousceyrac, 

avait fêté la dive bouteille un peu 
trop copieusement. 

Il était dans un état d'ivresise tel 
que la gendarmerie dut intervenir et 
l'enfermer. 

Procès-verbal a été dressé contre 
lui. 

Infraction 
Procès-verbal a été dressé contre le 

nommé Laradj Mohamed, sans dom*-
micile fixe pour infraction à la police 
des chemins de fer. 

Escroquerie 
Un commerçant de Figeac avait 

envoyé une somme d'argent à un ex-
portateur de Mutaro (Espagne) pour 
recevoir des denrées. 

Les denrées ne sont pas arrivées et 
l'exportateur n'a pas renvoyé l'argent. 

Plainte a été portée contre lui. 
Abus de confiance 

Une plainte a été portée contre un 
habitant dé Dégagnac, nommé F... 

F... serait inculpé d'abus de con-
fiance. 

Vol d'une dinde 
Carnaval arrive ! C'est le moment 

où chacun s'apprête à engraisser les 
volailles pour le fêter dignement. 

Or, on fête Carnaval en uin; dîner 
plantureux. 

Mais pour faire ce dîner, il faut un 
beau coq ou une belle dinde. 

Un propriétaire de St-Jean-Lesp5-
nasse fera les frais de ce bon dîner 
au profit d'un, inconnu — que l'on 
recherche — qui a pénétré dans sa 
propriété et lui a volé une superbe 
dinde. 

Le propriétaire a porté plainte. Mais 
retrouvera-t-il sa dinde ? 
IIUllIIIIIIIIIIIUIIIIIIIIHIIIlllllllllllllUIIIIIIIIIIIIt 

Chronique des Théâtres 
« Pour avoir Adrienne » 

C'est le 23 courant que la Tournée 
Conwedia donnera « Pour avoir Adrien-
ne » en 3 actes de L. Verneuil. 

D'une finesse, d'un esprit et interprétée 
parfaitement, tout le monde sera heureux 
de passer là une bonne soirée. 

L'Attachée 
Le titre de cette pièce, follement gaie, 

désigne une jolie et séduisante petite 
fonctionnaire attachée au cabinet d'un 
ministre. Chacun s'éprend d'elle, ce qui 
amène d'abondantes complications aux-
quelles sont mêlés, le ministre lui-mê-
me, son fils, un roi nègre, un jeune di-
plomate, etc.. 

Cette pièce bien digne du Palais-
Royal est un modèle de vaudeville, d'u 
vaudeville d'autrefois, mais rajeuni et 
qui, par bien des côtés, s'apparente à la 
comédie satirique. On y retrouve plus vi-
vvnle et plus forte que jamais, la veine 
et, inique de M. Yves Mirande. 

De l'avis général, c'est le gros, l'énor-
me succès de rire de l'année. 

L'Attachée nous sera donnée par le 
Cycle Ch. Baret, le jeudi 27 février, au 
théâtre municipal, avec une distribution 
de choix, en tête de laquelle il convient 
de citer Mlle Andrée Divonne, vraiment 
séduisante dans le rôle de 1' « Attachée » 

[ lie? Sports j 
Au Stade Lucien-Desprats 

UN GRAND MATCH 
DE CHAMPIONNAT DE FRANGE 

L'Union Sportive Montalbanaise et le 
Club Athlétique Briviste vont se rencon-
trer dimanche 23 février sur le terrain 
Lucien-Desprats en match comptant 
pour le championnat de France de la 
.Division d'honneur. 

Voilà une nouvelle qui va réjouir les 
nombreux sportmen de la région et qui 
va attirer très certainement la grande 
foule, câr cette partie doit être, à juste 
titre, considérée comme la plus belle de 
celles qui ont été disputées à Cahors 
jusqu'à ce jour. 

Le résultat de cette grande rencontre, 
extrêmement important pour les deux 
clubs en présence, laisse prévoir une 
lutte passionnante à l'extrême. Son issue 
fera d'ailleurs du vainqueur un concur-
rent redoutable au titre de Champion de 
France de la Division d'Honneur. 

L'Union Sportive Montalbanaise qui 
s'est classée l'année dernière seconde du 
championnat régional d'excellence der-
rière le Stade Toulousain, vient d'enle-
ver de haute lutte la première place de 
sa poule. Au classement général, l'U. S. 
M. s'est également attribué le premier 
rang totalisant quatre belles victoires sur 
quatre matehes joués et marquant 44 
points contre ses adversaires. Diman-
che dernier, en partie amicale, le quinze 
« vert et noir » tenait tête à l'un des 
plus redoutables prétendants au trophée 
national de la Division d'excellence, le 
F. C. Lézignanais. Ce dernier exploit, 
seul, en dit long sur la forme actuelle des 
Montalbanais qui possèdent indiscuta-
blement un groupement de tout premier 
ordre. 

, Le Club Athlétique Briviste a rempor-
té également de beaux succès. Notam-
ment sa victoire officielle sur le Racing 
Club de France le classe au rang des 
excellentes équipes de même qu'un suc-
cès, en championnat régional, sur Li-
moges, Champion du Limousin. 

Le choc entre de pareils adversaires 
mérite d'être suivi par tout ce que la ré-
gion compte de vrais sportmen et il faut 
s'attendre à voir le Stade Lucien-Des-
prats envahi dimanche, par la grande 
foule, . 

Nous reviendrons sur ce match et fe-
ront connaître, samedi, aux sportmen 
Cadurciens les caractéristiques et la 
composition des deux équipes. 

Les Jeunes Cadourques 
Football. — Résultats des matehes du 

10 février : A Sarlat, Patronage Saint-
Michel bat J. C. (1) par 3 buts à 0. 

A Cahors, terrain d'e St-Ambroise, J. 
C. (2e A) battent Montdoumerc par 2 à 0. 

A Mauroux, J. C. (2e B) battent l'Espe-
ranc e Maurouxoise par 7 à 0. J. C. 

A LABASTIDE-DU-VERT 
Football. — Dimanche, en champion-

nat du Lot, 2e série, 1/4 de finale, le 
« football club bastidain » se déplaçait 
à Cahors où il fut battu de justesst 
par 3 buts (dont 2 sur pénaldy) à 2 buts 
(sur 2 attaques classsiques de sa ligne 
d'avants). Disons tout de suite que notre 
équipe ne sort pas diminuée de cette 
rencontre : moralement elle aurait dû 
gagner. La Frégate avait fait appel pour 
ce match, à la presque totalité de ses 
éléments de lre série et était renforcée 
d'un trois-quait centre de l'aviron ca-
durcien. La partie fut toute de jeu ou-
vert et très plaisante à suivre. Aucun 
acte de brutalité ne vint ternir cette 
belle rencontre. 

L'arbitrage fut un peu local. 
*** 

Dimanche, 23 février, le « football 
club » recevra sur son terrain la jeune 
équipe de Vire. 

L&S visiteurs, nouveau venus à l'asso-
ciation, pratiquent un jeu loyal. 

Nous espérons que notre public ne 
leur ménagera pas ses applaudissements. 

A FIGEAC. 
Championnat de France (2e série). — 

Sporting Club Montluçonnais bat Grou-
pe Sportif Figeacois par 3 points (1 but 
sur coup franc) à 0. 

Les Montluçonnais, arrivés tardive-
ment samedi soir dans notre ville, étaient 
attendus à la gare par quelques dizai-
nes de personnes qui les escortèrent 
jusqu'à l'hôtel. 

Ils furent reçus dimanche matin à la 
mairie, par M Emile Bouyssou, adjoint 
au maire, président du G. S. F., assisté 
de la commission de rugby. 

Dès 1 heure de l'après-midi, le public 
se rend en foule à Londieu. 

Les deux équipes rentrent sur le ter-
rain. Les Montluçonnais, dans un geste 
qui les honore, vont déposer une gerbe 
au pied du monument aux morts du G. 
S. F. ; une minute de recueillement, ei 
ia partie commence. 

La taille des visiteurs est impression-
nante et contraste beaucoup avec celle 
des avants rouge et noir. Ce n'est pas 
l'équipe légère annoncée par les diri-
geants mauve et blanc mais une ligne 
d'avants au gabarit puissant qui domi-
nera notre pack à la touche et à la mê-
lée. On a l'impression toutefois que la 
défense locale est impénétrable et il 
faut un coup franc accordé aux visiteurs 
pour permettre à ces derniers de mar-
quer 3 points à la suite d'un superbe 
coup de pied. Les 15 Figeacois, sup-
pléant au désavantage du poids et de la 
taille par une activité débordante, accu-
lent Montluçon sur ses buts, sans tou-
tefois pouvoir conclure. 

La deuxième mii-temps verra une nette 
supériorité des avants montluçonnais, 
qui contrôlent la balle à chaque mêlée, 
donnant ainsi aux lignes arrières l'occa-
sion d'attaquer à chaque instant les buts 
figeacois, défendus ttvec une rare éner-
gie. Sur faute adverse, Figeac manque 
une belle occasion d'égaliser, et le sif-
flet de l'excellent référé M. Jouclas, 
vient consacrer définitivement la vic-
toire d'une superbe équipe, au jeu loyal 
et classique, victoire que les supporters 
montluçonnais eussent désirée beaucoup 
plus nette. Le G. S. F. ne sort pas dimi-
nué par cette défaite honorable et il s'in-
cline devant un adversaire qui joua un 
beau rugby empreint, du début à la fin, 
d'une correction exemplaire. 

Bien que la saison officielle soit ter-
minée, le sportif public figeacois pourra 
cependant assister à de belles rencontres. 
On nous annonce, en effet, que, grâce à 
l'initiative du président du G. S. F., no-
tre société aura à disputer contre les 
clubs du Lot un challenge départemen-
tal doté d'un objet d'art. 

Vel-Auto-Lotel» 
Samedi 22 février, au café de Bor-

deaux, siège social du V.-A.-L., aura lieu 
la lre réunion de l'année 1930 de tous les 
membres de la société. 

Le Conseil d'administration du V.-A.-L. 
prie les membres de la société d'assis-
ter le plus nombreux possible à cette 
réunion, car diverses questions d'un in-
térêt particulier pour la société doivent 
y être discutées. 

Ordre du jour : Calendrier des Cour 
ses pour 1930 ; Affiliation de la société à 
l'U. V, F. pour 1930; Compte rendu 
financier de l'année 1929, et prévisions 
pour 1930 ; Situation créée à la société 
par le transfert à Figeac des services 
départementaux de l'U. V. F. ; Prévi-
sion d'un Banquet. Présence indispen-
sable. 

** 
Le Conseil d'administration du V.-A.-L. 

compte sur la bonne volonté de tous les 
membres pour assister à cette réunion, 
dont dépendra la bonne marche de la 
société car les directives à prendre sont 
des plus importantes et demande le plus 
complet accord de tous les membres. 

Le Secrétaire. 
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irrondissement de Cahors 
Catus 

Réunion du Conseil Municipal. — 
Après avoir nommé les délégués sé 
natoriaux, le Conseil a voté une sub-
vention de 100 francs pour M. Bazil-
lou et pour l'école d'artisanat rural 

Ensuite on établit la liste des per-
sonnes inscrites à l'Assistance Médi 
cale gratuite et des enfants recevant 
les fournitures scolaires gratuites. 

M. Baldy, propriétaire à Flory-Ca-
tus, a été nommé délégué à la Cham-
bre d'Agriculture. 

M. Courtil émet le vœu que le Gou-
vernement crée dans le plus bref délai 
une pension, dite de la retraite du 
combattant. 

Que cette pension soit servie à 
l'âge de 50 ans, à tous les anciens 
Combattants titulaires de la carte du 
Combattant. Que cette retraite soit 
proportionnelle au temps passé au 
front. 

Adopté à l'unaniniitéï 1 

Les vœux suivants présentés par le 
docteur Soulié: 

Le Conseil Municipal, considérant 
que beaucoup de villages, hameaux ou 
maisons isolées sonit encore desservis 
par des chemins ruraux impratica-
bles. 

Considérant l'entretien défectueux 
de la plupart des voies de communi-
cation : 

Emet les vœux ci-après : 
1° Chaque village, hameau, ou mai-

son isolée sera relié au bourg ou à la 
route voisine par un chemin pratica-
ble à tous les véhicules et normale-
ment entretenu. Le 1/5 de la dépen-
se sera supporté par les intéressés et 
le surplus par la collectivité: Etat, dé-
partement, commune, en tenant comp-
te des possibilités financières des 
communes ainsi qu'il est pratiqué 
pour la construction des chemins vi-
cinaux. 

2" L'Etat prendra à sa charge, non 
seulement l'entretien des routes na-
tionales, mais encore celui des che^ 
miins dé grande communication et les 
chemins d'intérêts commun. 

La taxe vicinale étant exclusive-
ment réservée à l'entretien des autres 
voies de communication: chemins vi-
cinaux ordinaires, chemins d'exploi-
tation agricoles, chemins ruraux. 

Labastldo-du-Ver3 
Football. — Voir à la rubrique « Les 

Sports ». 
Belmont 

Notre municipalité. — Un bon nom-
de contribuables soucieux de leurs in-
térêts, seraient très heureux de voir 
le maire, la municipalité se confor-
mer strictement aux règlements, no-
tamment en ce qui concerne la publi-
cation des réunions et l'affichage d'un 
résumé des) délibérations. Ce qui n'a 
jamais été fait. Cependant, les admi-
nistrés ont bieni le droit de savoir ce 
qui se passe dans les réunions du 
conseil. 

Nous sommes certains que le mai-
re n'ignore pas la nécessité de ses for-
malités. Alors pourquoi pass(e-t-il ou-
tre ? 

L'Administration supérieure ne tar-
dera sans doute pas à mettre fin à de 
tels errements. 

Concots 
Election des délégués. — Sont élus: 

délégués titulaires : MM. Lasfarguet-
te, maire ; Cavalié Alphonse, adjoint. 

Délégué suppléant : M. Andissac 
Casimir 

Luzach 
Théâtre. — La tournée Jeckson. 

avec une troupe de comédiens de pre-
mier ordre et la vedette Baby Charry, 
donnera, salle des fêtes, la pièce de 
G. Charry et Jacques Daniel : « l'Ame 
d'un clown », le samedi, 22 février, 
à 8 heures du soir. 

Délégués sénatoriaux. -— Le Conseil 
municipal a désigné comme délégués 
sénatoriaux pour l'élection du 23 
mars prochain, MM. Poujade, maire, 
Vidal et Cavalié, adjoints. 

M. Bessières, premier inscrit au ta-
bleau a été élu délégué jsfuppléant. 

Sam 
L'hiver. — Quoique nous soyons au 

mois de février, nous pouvons dire 
avec le poète : 

« Lou ben chiùlo dins la randuro 
Coumo un mainatchou que se plan ;... » 
Depuis dimanche au soir une vague 

de froid, très accentuée, passe sur nos 
contrées. La bise souffle avec force ; 
il ne fait pas bon aller au travail. 

Le cultivateur demandait de la ge-
lée pour ses emblavures ; mais les 
journées printanièrete] avaient favori-
sé la pousse de certains légumes, et, 
comme l'an dernier, il est à prévoir 
que ce temps sera désastreux pour 
elles. 

Au moment où nous1 écrivons ces 
lignes le ciel est d'un gris d'acier et 
des flocons de neige voltigent ça et là 
Une mince couche recouvre le sol ge-
lé, peut-être que la chute ne s'éteint 
dra pas. 

Décidément, l'hiver ne paslsera pas 
en douceur ainsi qu'on le croyait. 

Castelfranc 
Le timbre antituberculeux. — Le 

recensemnt de la somme recueillie 
par diverses personnes pour la vente 
du timbre antituberculeux a été opé-
ré. La souscription a donné 358 fr. 
C'est un effort satisfaisant pour notre 
commune et nous devons féliciter tou-
tes» les personnes qui s'y sont intéres 
sées. 

Floressas 
Obsèques. — Lundi matin, 17 fé-

vrier, à 9 heures, ont eu lieu à Flores 
sas au milieu d'une foule nombreu-
se (et qui l'eût été davantage sans 
l'inclémence du temps), les obsèques 
du jeune Elie >Riey enlevé à l'âge de 
23 ans par une longue et terrible ma-
ladie que la science hélas ! n'a pu en 
core vaincre 

Ce jeune homme dont le père fut 
tué à l'ennemi le 21 septembre 1915, 
près d'Arras, avait contracté l'origine 
du mal au service militaire. 

Unique soutien de sa mère et de 
son grand-père octogénaire, Elie Rey 
était uni jeune homme parfait : bon 
camarade, bon voisin et surtout très 
serviable pour tous. 

Au cimetière M. Abel Brousse, con-
seiller municipal lui a adressé le der-
nier adieu dans le discours émouvant 
ci-après : 

Discours de M. Brousse 
« CHER AMI, 

« Je ne saurai manquer au devoir qui 
m'incombe aujourd'hui de venir sur cet-
te tombe trop tôt ouverte hélas ! l'adres-
ser un dernier adieu. 

« Il y a quatre ans, appelé à faire ton 
devoir de soldat, tu partais plein d'en 
train et de santé ; rien alors ne faisait 
prévoir J» destin fatal. 

« Quelques mois après ton incorpo-
ration, un télégramme adressé à M. le 
maire nous faisait savoir que tu étais 
atteint d'une affection grave. Sans hési-
tation, ta tendre mère, répondant au de-
voir qui l'appelait , vint te rejoindre 
dans cet hôpital du Midi pour t'appor-
ter la joie et le réconfort. 

« Elle te trouva presque convalescent. 
Tout danger était momentanément écar-
té, mais hélas I le terrible mal implanté 
chez toi avait pris racine et te minait 
sournoisement ; mal que, ni la science 
médicale ni les soins tenaces et persévé-
rants de ceux qui t'entouraient, n'ont pu 
arriver à combattre. Il me semble que 
la nature est injuste de ravir en pleine 
jeunesse, à la fleur de tes 23 printemps, 
ce bon camarade, ce voisin serviable 
que nous affectionnions tant. 

« Cette affection que nous t'avions 
vouée nous, l'avons reportée sur ta mè-
re inconsolable, sur ton vieux grand-
père aux Cheveux blanchis par l'âge et 
le chagrin. 

Dors en paix, cher Elie. Sois assuré 
que ton nom restwa gravé au sein de no-
tre Amicale que tu étais fier de perpé-
tuer et qui aujourd'hui te témoigne sa 
reconnaissance. Comme elle, je te dis au 
revoir. » 

L'assistance s'est retirée profondé-
ment émue. 

Nous prions la mère éplorée, le 
grand-père désolé et tous les mem-
bres de cette famille si cruellement 
éprouvée de vouloir bien agréer nos 
sentiments de condoléances attris-
tées. L. D. 
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de Figeac 
Figea® 

Championnat, —r Voir à la rubrique 
« Les Sports ». 

Le Bourg 
Nécrologie. — Ces jours derniers, 

ont eu lieu les obsèques de Mme La-
borderie, épouse du conseiller d'ar-
rondissement, maire du Bourg. 

Une nombreuse foule assistait aux 
obsèques et manifestait de vifs re-
grets. Mme Laborderie était une fem-
me de bien, très estimée. 

, Nous adressons à M. Laborderie, 
à la famille nos vives condoléances'. 

Lauresses 
Naissance. — Nous apprenons que 

M. Capsal, de Mezayrac, vient d'être 
l'heureux père d'un garçon prénom-
mé Julien-Félix-Pierre. Nos meilleurs 
vœUx de bonne santé à la maman et 

Assler 
Admission à la retraite. — M: Car-

lux, gendarme à Assier, vient d'être 
admis à faire valoir ses droits à la re-
traite. M. Carlux, qui faisait partie de 
notre brigade depuis 16 ans, laisse le 
meilleur souvenir parmi la popula-
tion. 

A l'occasion de son départ, nous 
lui adressons nos meilleurs vœux de 
bonne et longue retraite. 

Election des délégués sénatoriaux. 
— Le conseil municipal a désigné 
MM. Colomb, maire, Carayol, adjoint, 
suppléant, Latapie. 

Espédaillac 
Conseil municipal. — Le Conseil mu-

nicipal s'est réuni dimanche, 16 courant, 
à neuf heure ;, sous la présidence de 
M. Lagarrigue, maire. 

Tous les conseillers étaient présents. 
Il a été procédé à l'élection de deux 

délégués titulaires et d'un suppléant 
pour les élections sénatoriales. Ont été 
élus délégués titulaires et à l'unanimité : 
MM. Lagarrigue, maire, et Cancé Jean, 
conseiller municipal. M. Bahnette Lu-
cien, conseiller municipal, a été élu 
suppléant, à l'unanimité. Tous les trois 
sont radicaux-socialistes. 

Une demande d'assistance aux vieil-
lards, infirmes et incurables, et une 
demandé d'assistance aux femmes en 
couches, ont reçu un avis favorable. 

La révision de la liste d'assistance 
médicale gratuite, révisée par le Bureau 
de bienfaisance, a été acceptée par le 
Conseil municipal. 

Il a été décidé que l'ancienne foire du 
28 mars, se tiendra de nouveau, et qu'il 
ne sera pas perçu de droits de place et 
de stationnement des animaux. 

L'hiver. — Pour la première fois de 
cette année, la neige a fait son appari-
tion. Dans la journée de lundi et la ma-
tinée de mardi, elle est tombée, d'ail-
leurs peu abondante, et la mince cou-
che qui recouvrait le sol par place, et 
les toits des maisons, a été de courte 
durée. Le froid est assez vif et le ciel 
reste gris et nuageux. 
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Arrondissement de Gourdon 
Le Vigan 

Délégués sénatoriaux. — Le Con-
seil municipal, réuni dimanche der-
nier, a désigné comme délégués, à la 
prochaine élection sénatoriale M. 
Vienne, adjoint et M. Lagarrigue, de 
la Courtade, conseiller municipal. 

Première neige. — L'hiver n'a pas 
voulu passer inaperçu comme nous le 
faisaient presque espérer les beaux 
jours de janvier. Depuis dimanche 
dernier le froid se livre à de nouveaux 
as&auts et mardi la première couche 
de neige recouvrait le sol. 

Caniac 
Service d'autobus. — Le service 

Gramat-Conduehé, que nous avions 
annoncé, fonctionne depuis le l*r fé-
vrier, à la satisfaction générale, et est 
assuré par M. Lala, de Gramat. 
• Départ, le matin, à 7 heures, et le 

soir, à 18 heurési, les lundi, mardL* 
jeudi et dimanche. 

Etat civil. —> Naissance : Jean-Ma-
rie-Paul Vieilhescaze, du Bourg. 

Décès : Henri Pons, à Sale ; Jean 
Do, au Bourg. 

Ginouillac 
Hyménée. — Samedi a été célébré 

le mariage de Mlle Yvonne Pouzal-
gues, la charmante fille de M. Pouzal-
gues, conseiller d'arrondissement, avec 
M. René Delcamps, officier d'artille-
rie. 

Nous adressons aux jeunes époux 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Salvlac 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec peine la mort de notre sympa-
thique compatriote, M. Jouclard Guil-
laume, propriétaire à Salviac. 

M. Jouclard s'éteint après une lon-
gue et douloureuse maladie. 

Retiré depuis un an. à peine en no-
tre ville après une longue existence 
de labeur à la Capitale, il est emporté 
sans pouvoir jouir d'un repos bien 
gagné. 

M. Jouclard fut un des premiers 
Salviacois qui émigra à Paris, il y a 
presque un demi-siècle: tout le monde 
en notre ville appréciait son affabilité 
et ses bons conseils et plus d'un de 
nos concitoyens lui doivent dé la re-
connaissance en raison de son dé-
vouement dont il faisait toujours 
montre envers nos compatriotes à Pa-
ris. 

M. Jouclard était un disciple de cet-
te belle phalange de Salviacois qui sa-
vaient rire et s'amuser à la mode an-
cienne ; il avait le culte de l'amitié 
et celui du pays natal. 

En cette circonstance nous pré-
sentons à sa veuve éplorée, à sa fille 
Mme Pezet, et à son gendre M: Jean 
Pezet l'expression de nos bien sin-
cères condoléancesi. 

Sousiiac 
Compatriote. — Notre compatriote 

M. Malbec, vérificateur des Contri-
butions indirectes à Paris, gendre 
de M. Chastagnol, facteur à Souillac, 
vient d'être reçu au concours pour 
l'emploi de contrôleur. Félicitations. 

St-Sozy 
Conseil municipal. — Le Conseil mu-

nicipal de St-Sozy s'est réuni dimanche 
dernier, 16 février, à 9 h. du matin, en 
session ordinaire, sous la présidence de 
M. Henri Rougié, adjoint. Etaient pré-
sents : MM. Brouqui, Cellié, Charaudie, 
Chambon, Chassaing, Delpy, Gabet, Jau-
berthie, Pechmèze et Pradelle. M. Gouy-
gou, maire, atteint de grippe, s'était fait 
excuser. 

En premier lieu, le Conseil procède à 
la nomination de deux délégués et d'un 
suppléant pour l'élection sénatoriale du 
23 mars prochain. MM. Delpy et Gabet 
sont désignés comme délégués titulaires 
et M. PradeUe, comme délégué sup-
pléant. Le Conseil élabore ensuite une 
liste de propositions de répartiteurs pour 
l'année 1930. 

Sont désignés : 
1. Propriétaires domiciliés dans la 

commune : MM. Edouard Veyrière, Fer-
dinand Castanet, Joachim Lafaurie, Léo-
pold Bouyssou, Edouard Maury, Fran-
çois Mavit, Camille Longaygue, Fran-
çois Grenaille, Léon Jargeac, Joseph 
Castagné, Louis Carlux, Marc Lasserva-
rie. 

2,. Propriétaires forains. 
En 3° lieu, le Conseil municipal ar-

rête la liste des bénéficiaires de l'Assis-
tance médicale gratuite. Il est procédé 
à une addition et à une radiation, ce qui 
porte à 15 le nombre des inscriptions 
(sans changement sur l'année précé-
dente). 

Enfin, l'Assemblée se réunit en comité 
secret pour l'examen d'une demande 
d'admission à l'assistance aux femmes 
en couches, laquelle reçoit un avis fa-
vorable. 

Paris, 11 h. 35. 
La crise ministérielle 

M. Ghautemps a accepté, en prin-
cipe, de former le nouveau Cabinet. 

Il a déclaré qu'il allait commencer, 
immédiatement, ses consultations au-
près des parlementaires, pour réali-
ser l'union des républicains sur un 
programme démocratique et national. 

11 reviendra, dans la soirée, à 
l'Elysée, pour donner une réponse dé-
nitive. 

Un cadeau de noces 
De Londres. — Le duc de Wess-

minster, se mariant, aujourd'hui, avec 
miss Ponsomby, a offert à sa jeune 
femme, comme cadeau de noces, un 
diamant valant 25 millions de francs. 

A Calcutta 
De Calcutta. — Les nationalistes 

hindous ont décidé de former une mi-
lice nationale qui permettrait à la po-
pulation de boycotter la police et la 
justice officielles. 

!£ 
Une nouvelle épidémie 

De Berlin. — Dans un régiment 
d'artillerie, 120 soldats sont tombés, 
ces jours-ci, gravement malades d'une 
affection à la gorge. 

On ignore la nature de cette épidé-
mie. 

AVIS DE DÉCÈS 
Monsieur et Madame Emile CALMON ; 

Monsieur et Madame CROISSANT, née 
CALMON ; Monsieur DUCREUX ; Mon-
sieur et Madame Jean CROISSANT et 
leur fille ; Mesdemoiselles Marguerite et 
Marie-Louise CROISSANT, 

Les familles CRABOL, TULET, AY-
MÉ S et tous les autres parents ont la 
douleur de vous faire-du décès de 
Madame Veuve CALMON 

Née CRABOL 
leur mère, belle-mère, grand'mère, arriè-
re-grand'mère, tante et cousine, décédée 
à l'âge de 83 ans, munie des sacrements 
de l'Eglise et vous prient d'assister à ses 
obsèques qui auront lieu, vendredi 21 
courant, à 9 h. 1/2, en l'Eglise Saint-
Barthélemy. 

Réunion Place Thiers, n" 9. 

ftVIS DE DÉCÈS 
Les familles DELPON, BERGOU-

GNOUX, BALDY, BESOMBES, BARIE-
TIS, CONDUCHÊ, DELCROS, DAJEAN, 
TERRASSOU et tous les autres parents 
et amis ont la douleur de vous faire 
part de la perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 
Madame Sophie DELPON 

Née BERGOUGNOUX 
décédée, à Cahors, le 19 février, dans sa 
73" année, munie des sacrements de 
l'Eglise. 

Les obsèques auront lieu le samedi 
22 février, à 9 h. 1/4, en l'Eglise Cathé-
drale, 

Réunion à la maison mortuaire, rue 
Clément-Marot. 

LES PETITES SANTES 
sont à la merci de la contagion et le 
moindre mal les met aussitôt en danger. 
Pour augmenter votre résistance, retrou-
ver des forces, buvez chaque jour, avant 
chaque repas, un verre de fortifiant. 
Grâce à la Quintonine, vous pourrez faire 
vous-mêmes et instantanément un déli-
cieux vin fortifiant en versant un flacon 
de cet extrait dans un litre de vin de 
table. Sous son influence bienfaisante, 
vous verrez rapidement votre appétit 
s'affirmer et vos forces revenir. La Quin-
tonine vaut seulement 4 fr. 95 dans tou-
tes pharmacies et pharmacie Orliac à 
Cahors, 

AVIS ADX CONSOMMATEURS 
de Café 

Amateurs de bon Café qui vous plai-
gnez de ne pas trouver de bonne qualité, 
évitez de courir les maisons qui sous le 
couvert d'une prime quelconque n'hési-
tent pas à vous vendre des cafés très 
ordinaires à des prix élevés. 

Faites un essai à la grande 

ÉPICERIE DE PARIS 
MA.SSN SAL6UES ET BELLENSONTRE 

Rue Maréchal-Foch 
Où vous trouverez des Cafés de pre-

mière qualité garantis d'origine. 
Nouveaux Prix ei) baisse 

Café mélangé Riche, 125 gr. 3. 50 
Café mélangé extra sup., 125gr. 3. OO 
Café ordinaire, 125 gr. 2.50 

A L'OCCASION DU CARÊME 

Grande vente Réclame 
Pois au naturel, la boîte de 1 k. 4. 90 
Pllchards de Californie, la boite 3. 30 
Saumon du Canada, la grande b. 4. 50 
Cassoulet la boîte de 500 gr. 2. 75 
Huile d'olive pure, marque 

Auguste Gai, le litre 9. OO 
Réduction suivant quantité 

AVIS DE DETTES 
Monsieur Jean BONHOUBE, demeu-

rant à St-Martin-de-Vers, prévient le pu-
blic et les fournisseurs qu'il ne recon-
naîtra pas les dettes que pourrait con-
tracter sa femme, née Camille LATAPIE, 
qui a quitté le domicile conjugal, le 30 
janvier 1930. 

PlAfJZ VOS CAPITAUX 
suas? Immeubles 
hypothèques au porteur 

à partir de Cinq mille francs 
COMPTOIR CENTRAL 

de prêts et d'obligations hypothécaires 
3 et 5, Rue de Metz, PARIS (X») 

Correspondant : C. CHARTROU 
Agent d'affaires, Figeac 

ON DEMANDE 
pour la banlieue de Paris 

UNE BONNE A TOUT FAIRE 
sérieuses références exigées 

S'adresser au Bureau du Journal 
imiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiH 

LA PHOSPHIODE 6ARNAL 
Médication todotannique phosphatée 
Remplace l'Huile de Foie de Morue 

' Prix du Flacon : 14 francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
Ea vente dana toutes lés pharmacies 

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 
L'abondance des matières nous 

oblige de renvoyer à notre prochain 
numéro la publication de notre Inté-
ressant feuilleton. 



Petits enfants, grands tourments. 
La santé de vos enfants pendant la 

croissance est pour vous un sujet de con-
tinuels soucis. Vos fillettes surtout vous 
donnent bien de l'inquiétude et, souvent, 
vous vous demandez avec angoisse com-
ment elles supporteront la profonde 
métamorphose qui s'opère en elles. C'est 
qu'à ce moment, le plus grave danger 
qui menace vos enfants, c'est la chlorose, 
c'est-à-dire une grave altération de la 
qualité du sang. Fort heureusement, 
vous avez dans les Pilules Pink 1» 
plus puissante ressource contre cette 
/• \ redoutable forme d'a-

y x 'vv némie. Les Pilules 
^ Pink restituent au 

sang appauvri sa 
teneur en globules 
rouges, en hémoglo-
bine et en éléments 
nutritifs ; elles exer-
cent également une 
puissante action to-
nique sur le système 
nerveux et stimulent 
énergiquement tou-
es les fonctions de 

l'organisme. 
Entre autres décla-

rations, celle de M. 
M. André RANTY. Louis Ranty, secré-

taire de mairie à Laurière (Haute-Vienne) 
est un éloquent témoignage de la valeur 
des Pilules Pink : 

« J'ai fait prendre des Pilules Pink à 
mon petit garçon, André, qui était très 
anémié, et je puis affirmer qu'après une 
boîte seulement, il avait déjà repris des 
couleurs et était beaucoup plus vif. Je ne 
manquerai certes pas de lui faire prendre 
de nouveau des Pilules Pink, dès que je le 
verrai moins bien portant. » 

C'est à juste titre que les Pilules Pink 
sont considérées comme un des plus 
puissants remèdes contre l'anémie, la 
chlorose, la neurasthénie, l'affaiblisse-
ment général, les troubles de la crois-
sance et du retour d'âge, les maux d'es-
tomac, maux de tète, épuisement ner-
veux. 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Phc,B P. Barret, 23, rue Ballu, Pa-
ris. 8 francs la boîte, 45 francs les six boî-
tes, plus 0 fr. 50 de timbre-taxe par boîte. 

«Pft Px réel gar. pièc. 210 1. de mon y m 
03U pur jus, franco, régie, port, VIN 
fût t. compris, 3 échantil. 3 fr. Mme Louise 
CAZALS, Prop., 190, r. de Sérignan, BEZ1ERS. 

Bibliographie 
Vient de paraître 

« Au Pays des Bombances » 
par Ernest LAPON 

avec préface de Gustave GUICHES 
Roman qui a reçu le plus chaleureux 

accueil en Quercy et dont les critiques 
de la grande presse font le plus vif élo-
ge-

M. Serge Ban anx en a dit : « Ce qu'il 
a faut retenir et ce dont on ne saurait 
« assez féliciter l'auteur, c'est d'avoir 
« voulu avant tout être Quercynois, de 
« l'avoir été dans le fond et dans la for-
« me, car nous avons retrouvé, là, for-
ut ce expressions qui ont la bonne saveur 
c du terroir et donnent à l'œuvre sa 
« vraie signification... » 

En vente chez l'éditeur ou expédié 
contre remboursement : M. Meyzenc, 
36, boulevard Gambetta, CAHORS. — Un 
gros volume de 350 pages, très belle édi-
tion, 12 francs. 

L'OPINION 
Journal de la semaine 

Paraissant tous les samedis 
8, rue des Beaux-Arts, Paris, VI" arr 

Sommaire du Samedi 15 Février 1930 
Affaires extérieures : Cosas de Es-

pana : Jacques Chastenet. — Ce qu'on 
dit. — La réforme nécessaire du bud-
get : Pierre de Pressac. — Notes et 
figures : Pourquoi a-t-on enlevé Kou-
Lepov ?: XXX. — Littérature : L'in-
quiétude de ce temps : Robert Bour-
get-Paileron. — Chronique interna-
tionale : France et Suisse (II) : An-
dré Thérive. — Voyages : La politi-
que ne cède pas à l'argent : Louis 
Thomas. — Mémoires et documents : 
En marge de l'affaire Koutepov. La 
disparition de Benjamin Bathur&t : 
A. Chénier du Chesne — Art : Le Cu-
bisme et l'Art décoratif : Henri Glou-
zot. — Idées : Sur l'origine de la vie : 
Gonzague Truc. La Bourse. 

Mtsîftresses «le lHalsoiiS 
LISEZ la v 

Mode Prati 
qui concilie 

ÉLÉGANCE - FAMTÀISIÉ3 
JOLIS RAFFINEMENTS. 
avec l'économie qu'impose la vie cltèro. 

Un an, 52 numéros, dont 24 en couleurs : 5® fr. 
Le Numéro : S fr. 

Chemin de fer de Paris à Orléans 
L'art an cartes postales 

En présence du succès obtenu par 
les cartes postales illustrées, repro-
duction fidèle de ses affiches touristi-
ques en couleurs, la Compagnie du 
Chemin de fer de Paris à Orléans 
vient de faire paraître une nouvelle 
série de 10 sujets différents (Châ-
teaux de la Loire, sites et monuments 
de Bretagne, d'Auvergne, d'Entre Loi-
re et Garonne, types espagnols et 
Nord Africains). 

Ces cartes intéresseront tout parti-
culièrement les artistes, les membres 
de l'enseignement, les collectionneurs 
et les touristes. 

On les trouve dans les principales 
gares et bureaux de ville du dit ré-
seau au prix de 2 francs la pochette 
de 10 sujets. 

Ces pochettes sont également adres-

sées franco contre l'envoi de la som-
me de 2 fr. 25 (Etranger : 2 fr. 60), 
au bureau de la Publicité de la Com-
pagnie d'Orléans, 1, Place Valhubert, 
à PARIS (X1IP). 

LE mmoc 
h moins de 45 heures de Paris. 

Touristes qui craignez les longues 
traversées et hommes d'affaires pres-
sés appelés au Maroc, profitez des 
nouveaux horaires espagnols qui 
fonctionneront à partir du 15 mai 
prochain. Vous pourrez aller de Paris 
à Tanger en moins de 45 heures, en 
partant de Paris par le train de luxe 
Pyrénées-Côte d'Argent (Paris-Quai 
d'Orsay 20 h. 40). 

Vous arriverez à Madrid-Nord à 
20 h. 35 et pourrez repartir le soir mê-
me de Madrid-Atocha à 21 h. 35. 

C'est la voie la plus rapide, la seu-
le ne comportant guère que 2 h. 1/2 
de mer. 

facilités peur la livraison * donriello 
dos bagages dans Paris 

Les voyageurs désireux de faire livrer 
leurs bagages à domicile dans Paris somt 
invités, dans leur intérêt, et en vue de fa-
ciliter la remise rapide des dits bagages, 
à le faire connaître dès la gare de départ. 

A l'arrivée, ils présentent leur bulletin 
à un bureau spécial installé dans la sale 
des bagages des gares du Quai d'Orsay ou 
d'Austerlitz en remettant leur comman-
de de livraison et, le cas échéant, leurs 
clefs, s'ils ne veulent point assister eux-
mêmes à la visite de l'Octroi. 

Ils peuvent ainsi gagner ensuite leur 
domicile débarrassés de tout souci. 

L'AMERIQUE DU SUD 
Via Bordeaux 

Il est rappelé au Public les facilités 
offertes pour les relations avec l'Améri-
que du Sud via Bordeaux. 

Sur présentation d'un billet de pas-
sage des Compagnies Sud-Atlantigue et 

Churgeurs-Réunis, conjointement avec 
un billet de chemin de fer pour Bor-
deaux, les bagages sont enregistrés di-
rectement à Paris-Quai d'Orsay pour la 
destination définitive, après visite par 
la Douane. L'enregistrement est fait à 
Paris-Quai d'Orsay la veille du jour fixe 
pour le départ des paquebots de Bor-
deaux. Des dispositions spéciales sont 
en outre prévues pour amener les voya-
geurs, sans changer de voiture, jusqu'au 
quai d'embarquement. 

Dans le sens du retour, les bagages à 
destination de Paris peuvent être enre-
gistrés directement à bord du paque-
bot, avant son arrivée à Bordeaux. La 
visite de ces bagages par la Douane n'a 
lieu qu'à la gare de Paris-Quai d'Orsay, 
et tout est fait pour faciliter aux voya-
geurs le plus possible, comme à l'aller,, 
la traversée de Bordeaux. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant: L. PARAZINES. 
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ATELIER PRINCIPAL : 
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ANNEXE : 
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T>& Paris à. T'ota.lotï.®© s^tasr Calmos-ss 3>«e 'JPo'O.io tasse» à 3r*ss.s*l® i»0ur CaÏM)!'® 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES j ;™

t

e 

BRIVE... \fP^ 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC .... 
CAZOULES 
La Ghap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOURDON ...... 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thedirac-Peyrilles. 
Saint- Denis- Catus 
Espère 
Pradines 

CAHORS jSjjjJ 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade. 
MONTAUBAN arr 
TOULOUSE.. arr 

OMNIB. 
1", 2-, 3* Cl. 

» 

4 30 
7 15 
7 38 
8 16 
8 42 
8 50 
8 56 
9 6 
9 16 
9 31 
9 40 
9 51 

10 2 
10 13 
10 22 
10 29 
10 35 
11 44 
îl 54 
12 8 
12 16 
12 53 
13 28 
16 46 

OMNIB. 
1", 3*. S- cl. 
22 15 

:» 27 
50 

9 
11 55 
12 32 
13 7 
13 50 
13 58 
14 4 
14 14 
14 24 
14 40 
14 49 
15 
15 11 
15 22 
15 31 
15 38 
15 44 
17 42 
17 54 
18 11 
18 21 
19 1! 
19 40! 

121 3 

OMNIB. 
i", v,r d. 

» 
» 

» 
16 19 
16 57 
17 24 
17 32 
17 38 
17 49 
18 1 
18 24 
18 34 
18 46 
18 59 
19 13 
19 24 

19 35 
» 

» 

EXP. MIXTE RAPIDE RAPIDE EXP. RAPIDE OMNIB. 
3" Cl. 

» 

» 

» 
» 

18 50 
19 58 

19 10120 38 
20 49 

l", 2-, 3- cl. 

10 16 
10 28 
16 33 
16 40 
18 22 
18 28 

19 37 

20 18 
20 22 

21 5 
21 30 
22 21 

21 13 

21 46 
» 

» 
» 
» 
» 

» 

17 14 
17 25 
23 6} 
23 12 
0 48 
0 541 

2 36! 
2 40 

3 41 
4 29 

de luxe 

19 10)19 

0 33 
0 40 

09 
15 

3 45 
3 49 

4 423 
5 34 

20 
2 
2 
4 
4 

56 
2 

11 
26 
12 
21 

5 27 

6 11 
6 16 

21 14 
21 281 

l",2\3*d. 

27 
35 
17 
24 

6 6 

7 12 
7 16 

7 4 
7 291 8 25 
8 261 9 19 

» 

» 

7 27 
7 38 
7 54 
8 3 
8 40 
9 18 

11 4 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... S ''vr • { dep. 
Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON(1) ... 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
LaChan.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC 
Gignac-Cresseus.. 
BRIVE j j-
PARIS.. (A.)arr! 
PARIS.. (O.) arr. 

et 

OMNÎB. 
1", V, 3* d. 

4 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
i© 
10 
10 
11 

50 
14 
55 
32 
40 
51 
59 
17 
24 
32 
46 
59 
ie 
19 
37 
45 

!» 
2S 

' » ! 
■ rapide " 

OMNIB. EXP. 
V, 2". S" d. V, 2-, 3- el 

47 
46 

8 
9 

10 
11 
11 
11 
n 
12 
12 
12 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 

27 
9 

18 
30 
38 
42 
49 
58 
13 
27 
36 
45 

3 
12 
21 
29 
35 
50 
20 
50 

10 
11 

12 

n 
12 

59 
3 

12 4g 

13 11 

13 
13 54 

48 
» 

OMNÎB. 
1", 2*, 3* el. 

13 40 
16 
16 
17 
17 
17 
17 
17 
18 
18 
\% 
Î8 
18 
18 
19 
19 
19 
18 
19 
19 
20 
20 

2 
41 
19 
27 
38 
46 
55 
2 

iê 
23 
36 
45 
54 
9 

17 
26 
33 
39 
51 
21 

EXP. 
i-, r, 3* d. 

19 41 
20 29 
20 54 

EXP. 
1"; 2-, 3" cl 

21 
21 4! 

21 
21 

36 
40 

22 25 

23 
23 

51 

30 
39 

45 

22 
22 

47 
51 

0 
0 
8 
9 

30 
40 
53 

5 

RAPIDE 

22 53 
23 38 

RAPIDE 

o 
0 

34 
38 

2 
2 

10 
16 

23 
23 59 

58 
2 

9 30 

2 
2 

10 
10 

40 
46 

4 
15 

Mi prennsat im Toysgewre que Aa«e <Je» ceadi&oai déterminées : oousolter les ht* trains " express " 
iaâieataa». 

; ! ) On train mixte part (te Gourdon i« matin à 4 h. M et arriTe* Brive à 7 heures 

St-35 eîiis-prè s -Martel et AnriMac 

St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Pnybnm 
Brétenoux-Biars.... 
Port-de-Gagnae 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roqucbrou 
AURILLAC.. arrivée. 

23 
32 
38 
47 
4 

12 
25 
47 
4 

22 
5 

» 

» 
» 

» 

» 
» 
» 

14 20 
14 28 
14 34 
14 43 
14 57 
15 5 
15 15 
15 36 
15 53 
16 16 
1€ 53 

17 15 
17 23 
17 29 
17 .38 
17 53 
18 
18 
18 
18 53 
19 11 
f9 57 

Auriltac à St-Denis-près-M&rtd! 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port- de - Gagnac 
Bretenoux-Riars 
Paybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vavrac 
St-Denis-près-Martel. 

54 
35 

5 47 
6 4 

22 
31 

6 47 
7 2 
7 12 
7 29 
7 36 

10 2 
10 43 
10 55 
11 13 
11 29 
11 37 
11 47 
11 56 
12 2 
12 8 
12 15 

17 14 
17 5S 
18 32 
18 32 
18 51 
19 » 
19 17 
19 27 
V9 35 
19 43 
19 50 

» 
» 
> 

» 
» 

» 

Je» Halssesa 

Le Buisson, dég. 

Sariai. 

Cazouiès 

Souillac 

Le Pige©» 

Bsladoa . Arrêt. 

Martel 

Sl-Dent&-p.-M. ar. 

St-ïïeais 

SM>eais-p.-M. d. 

Martel 

Baladou. Asrêt. 

Le Pigeon 

Souiîiac 

Cazoutà» 

Sariat 

Le Buisson. ar. ! 

à St-Besis-prèe-2St>rt@l To?ilou0e à C&pdesao, 3riv© et Paris 

CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranç 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac. 
Fume! 
LIBOS 

6 22 
6 29 
6 38 
6 42 
6 49 
6 55 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

7 
11 
20 
27 
35 
46 
51 

15 5 
15 13 
15 22 
15 26 
15 38 
15 42 
15 55 
15 59 
16 8 
16 16 
16 24 
16 36 
16 41 

18 35 
18 43 
18 52 
18 56 
19 5 
19 13 
19 25 
19 29 
19 38 
19 
19 
20 

46 
54 

6 
20 11 

» 

» 
» 
» 
1» 
» 
» 

» 
21 11 
21 17 

dép. LIBOS... 
Fumel. 
Soturac-Touzac.. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt).. 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).., 
Mercuès , 

y Pradines 
ÏÏ CAHORS 

9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
10 
30 
10 
îe 

22 
29 
4!) 
47 
55 
4 
9 

20 
29 
34 
40 
48 
55 

14 28 
14 35 
14 46 
14 53 
15 
15 9 
15 15 
15 27 
15 37 
15 42 
15 48 
15 56 
16 3 

18 14 
18 22 
18 33 
18 40 
18 47 
18 56 
19 1 
19 14 
19 23 
19 28 
19 34 
Î9 42 
19 49 

20 45 
20 51 

» 

» 

» 
» 

» 
» 
» -

» 

36 

51 

56 

8 6 

8 17 

6 50 

8 2 

8 44 

10 55 

11 20 

11 27 

11 56 

12 9 

10 59 

12 » 

12 39 

13 32 

18 47 

13 52 

14 » 

14 10 

» j 19 29 

17 35 ! 20 36 

19 15 
19 28 

••3 ■a » w « a « 

JUS 
-i*3 

-près-Maxtel au Buiaaea 

» 

» 

6 50 

7 1 
8 33 

6 7 

7 40 

8 5 

8 12 

8 18 
8 28 
8 54 
9 5 

9 50 

» 

17 43 

18 37 

12 41 

12 56 

13 2 

13 7 
13 17 
13 35 
13 43 

14 30 

15 23 

21 16 
21 24 
15^45 
16 » 

16 5 

16 14 

16 25 

17 26 

18 y» 
18 11 

18 31 
18 44 
19 43 
19 53 

20 34 

Be âarlat à Gocrdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Pavrignac (arr.) . 
GOURDON 

8 40 
8 50 
8 57 
9 3 
9 10 
9 20 

17 16 
17 27 
17 44 
17 51 
17 59 
18 9 

» 

» 

Be GoarSon à Sarîat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 
8 9 
6 18 

29 
41 

6 58 

16 8 
16 16 
16 24 
16 29 
16 39 
16 50 

© » 
» 

» 

Hfc-K-

TOULOUSE. dép. 

CAPDENAC. j J* 
FIGEAC ! 
Le Pourne! 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocarnadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép, 
itre-Routes 

: nrenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

* i » 
1 24 
1 5V" i  j 
2 48! 

» 

10 14 

191 
34! 

i! 

3 
3 
4 
4 15 i 
4 571 

391.1. 
55110 25! 1 
14 j 
27! 
36 
53 

9 
8 24 
8 35 

6 
10 
16 

8 48 
9 4 
9 18 
9 43 

18 58 

» 
» 

» 

11 
11 
11 
M 
12 n 
12 
12 
12 
13 
1% 
22 

59 
9 

23 
38 
39 
4* 

1 

» 112 
» !Î7 

13 31|18 
13 56! 18 
14 32iî8 
34 57!19 

371Î7 »9f 
52= 21 48 : 
24122 l''î 

15 10 
15 41 
15 59 
16 22 
16 36 
16 51 
17 5 
17 2î 

m\n 56 
» 

1P 
19 
19 
19 
20 
20 
20 m 
20 

5 

38 
ôQ 
!0 
19 
34 
44 
58 

8j 
18 

22 13 
» 

22 39 
» 

22 59 
23 9 

» 
23 29 
23 33 

381 » 
59| 0 <•> 
39! 9 05 

Paris à Bïive, G&pâ^nae «* Tenl&m® 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne. 
Qwatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montraient 
Rocarnadour 
Gramat 
Fîaajac (halte)... 
Assier 
Le Pourne! 
FIGEAC 

CAPDENAC 

f TOULOUSE 

(ar k 

(A*sU H.) 
19 37 21 
3 57 8 
4 20 8 
4 28 
4 37 
4 43 

9 
22 

5 43 

6 11 
6 21 
6 361 

10 14 

14 
31 

27 
38 
47 
59 
12 
33 
48 

1 
13 
26 
51 

1 
54 
éî 

22 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
16 
21 

15 
36 

3 
15 
24 
36 
âl 
14 
31 
44 
59 

9418 

40 
2 

31 
41 
6i 
4 

16 27 
16 36j 
16 45 
16 50 
17 3 
17 20! 
17 32 
17 45 
17 56 

18 
18 
fé5 53} 
28 7 

10 16 
18 56 
19 33 
19 46 
19 58 
20 9 
20 31 
21 15 
21 39 

» 
22 45 
22 59 
23 28 

38)23 41 
» 

» 
» 

» 
» 
» 
» 

» 
1» 
» 

» 

» 
» 
» 

CAHORS 
Gabessu* 
Arcambal 
Vers 
Sakrt-Géry 
Conduche 
Rai nt-Crrq-la-Popie. 
St- Marti n-La hou vai. 
Caivïgnac 
Cajarc 
>,Son&run 
Toirac 
Lamadeleine. 
CAPDENAC. 

8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 

;> 
14 
23 
31 
m 
4M 
55 
2 

21 
30 
38 
49 

16 14 
16 25 
16 34 
16 42 
J0 47 
16 58 
17 4 
37 13 
17 
17 
17 
17 
18 
18 

17 
2Ï1 
38 
49 

1 
13 

18 30 
18 41 
18 54 
19 5 h 
19 14! 
19 33; 
19 41 
19 57 
20 6 
20 21 
20 34 
20 46 
21 1 
21 15 

CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouvai. 
Sain t-Cirq-la-Popie. 
Conduche 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal.. 
Gahessut 
CAHORS 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

10 
22 
33 
41 
52 

2 
9 

8 17 
8 23 
8 37 
8 42 
8 50 
9 
9 8 

11 56 
12 12 
12 26 
12 37 
12 55 
13 8 
13 17 
33 27 
13 36 
13 58 
14 5 
14 !6 
14 31 
14 40 

18 55 
39 7 
39 18 
19 26 
19 39 
19 49 
39 58 
20 6 
20 13 
20 26 
20 32 
20 40 
20 51 
20 59 

» 

» 
» 

» 

» 

» 

» 

MmwîûSmmivi «ni 


